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ACiTiSS OFFICIELS. 

NOMIKTATIOWS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 29 lévrier, sotit nom-

més ; 

■t a Juges de paix : 

Du 3e arrondissement de Troyes (AiibeJ, M. Lu tel, juge de 
paix de Héry-snr-Seine, en remplacement de M. Regnault-Ve-
lut, démissionnaire. 

Du canton de Voves, arrondissement de Chartres (Eure-et-
Loir), H. Gandouard, juge dé paix Je Méréville, en remplace-
ment do SI. Bruère, qui a été nommé juge de paix à Mormant. 

Dii canton de Sainl-Gildas-tks-Bui-, arrondissement de Sa-
venay (Loife-IiiférieureJ, M. Frauçois-Hilairo Ledoux, ancien 
avoué, m s ire de Savenay, en remplacement de M..Foucault, 
décéié. 

Ducantou d'Ernée, arrondissement de Mayenne (Mayenne), 
juge suppléant au Tribunal de première instance de Mayeni e, 
m remplacement de M. Gougis, admis, sur sa demande, à 
fairp valoir ses droits à la r<traite (loi du 9 juin 1853, ai-
nc\e 5, § -1"-;. . • 

Du camoti de Loué, arrondissement du Mans (Sarthe), M. 
Joge, juge de paix de Regmalard, eu remplacement de M. 

Ouesdou, décédé. 

Du candonde Vibray, arrondissement de Saint-Culais (Sar-
"ifj, M. Armaod-Hono é Voila, en remplacement de M. Des-
enamps, qui a été no.mue juge de paix de Chateauneuf. 

, Uucan!on nord du Havre, arrondissement de ce nom (Seine-
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 M- 15urel. juge suppléant au Tribunal de première 
ajlct! de Rouen, eu remplacement de M. Garnitr, démis-

sionnaire. 

Sont nommés 

Du 

suppléants de juges de paix : 

taftLrT6 de Ferney. arrondissement de Gex (Ain), Marie» 
■K.usie Uirod, maire de Chevry; — Du canton d'Archiac, ar-
wdissemeut de Jonzsc (Chaienté-Inlérieure), MM. Louis Ri-
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(Ai Licîa 15 de la loi du 25 mai 1838.) Le pourvoi contre 

un tel jugement est donc non-recevable. 

II. L'interprétalion judiciaire dont il s'agit pourrait 

néanmoins consliluer un excès de pouvoir-si l'an été in-

terprété, pris dans le sens que- lui a donné le juge de paix, 

se trouvait illégal, parce que l'illégalité de l'arrêté rejail-

lirait sur la sentence interprétative elle-même; mais il est 

de jurisprudence constante que' des arrêtés municipaux 

de la nature de celui dont il s'agit dans l'espèce, et qui 

avait reçu l'approbation de l'autorité supérieure, ayant 

pour but évident de faciliter la visite et la vérification des 

denrées destinées à la consommation, sont des mesures 

de salubrité publique qui rentrent, d'après les lois de la 

matière, dans les attributions de l'autorité municipale. 

Conséquemment, il a dû être jugé que le moyen pris de 

l'excès de pouvoir, sous ce second rapport, "n'avait au-

cun fondement et devait être rejeté. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Pey-

ramont; plaidant, Me Delaborde, du pourvoi du sieur 

Burcklen, contre un jugement en dernier ressort du juge 

de paix du canton de Massereaux. 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. SOCIÉTÉ. CESSION PAu DJ 

ASSOCIÉ A SON CO-ASSOCIË. — INTERDICTION ABSOLUE CON-

TRE LE CÉDANT DE CRÉER UNE MAISON SEMBLABLE. 

Peut-ii être interdit d'une manière, absolue à un associé 

qui a cédé à son co-associé tous ses droits dans une socié-

té ayant pour objet la fabrication d'objets en imitation de 

bronze, de créer, non dans le voisinage de l'établissement 

cédé, mais quelque part que ce soit, une autre maison 

pour la fabrication de produits similaires, de s'immiscer di-

rectement ou indirectement dans un établissement de mê-

me genre, alors qu'aucune renonciation à ce droit n'a été 

faite par le cédant? . 

Jugé affirmativement par arrêt de la Cour impériale de 

Paris. 

Pourvoi pour violation de i'aiticié 1135 du Code Napo-

léon.— Admission, eu rapport de M. le conseiller Taillan-

dier, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général; p!aidant, Me Christophle pour le sieur Pery, de-

mandeur en cassation. --Un premier pourvoi sur la même 

question et entre les mêmes parties a été admis le 24 

août dernier. 

ARRET. RAPPORT EN CHAMBRE DU CONSEIL. — INTERPRÉ-

TATION D'ACTE. 

I. Il n'en est pas d'un rapport fait en la chambre du 

conseil après la mite en délibéré d'une cause, pour mieux 

éclairer la délibération, 'comme d'un rapport officiel or-

donné par un jugement, et qui doit être l'ait à l'audience. 

Le premier, purement facultatif, n'est point soumis aux 

prescriptions des articles 95 et 111 du Code de procédure. 

Conséquemment les parties, qui apprennent que la délibé-

ration a été précédée d'un rapport fait en chambre du 

conseil, ne sont pas fondées à invoquer les dispositions 

de ces articles pour prétendre que la décision intervenue 

n'est pas régulière. Elles sont d'ailleurs sans intérêt à se 

plaindre d'un surcroît d'instruction qui n'a pu que contri-

buer à ce que le jugeaient du procès fût rendu en plus 

grande connaissance de cause. 

II. Les Cours impéria'es sont souveraines po;:r inter-

préter les conventions des parties, et leurs décisions à cet 

égard ne peuvent être soumises au contiôle de la Cour de 

cassation. 

Kejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me Mauide, du pourvoi de la veuve Perdreau et au-

tres conrxe un arrêt de la Cour impériale de Paris du 28 

mai 1859. 

COUR DE CASSATION (chambre oivile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 5 mars. 

DOMMAGES AUX CHAMPS. — ÉTENDUE D'UNE SERVITUDE. — 

COMPÉTENCE. 

Une.demande en 1,600 fr. de dommages intérêts, pour 

dégât causé à une aire et aux récoltes y déposées, n'est 

pas.de la compétence du juge de paix, mais est à bon 

droit portée, en première instance, devant le Tribunal ci-, 

vil, lorsque cette demande implique examen de la nature 

et de l'étendue d'un droit de servitude, spécialement d'un 

dioit de passage, que le demandeur n'entend pas nier 

d'une manière absolue au défendeur, mais dont il soutient 

que celui ci a altéré et exagéré l'étendue, en l'exerçant en 

une place et dans-des conditions autres que celles autori-

sées par le titre, ce qui a occasionné le dégât dont la ré- | 

paration est réclamée. Le debal sur la nature et l'étendue ! 

de la servitude s'oppose à ce qu'il soit fait à ce cas appli-

cation de l'article 5, n° 1, de la loi du 25 mai 1838, qui 

attribue aux juges de paix compétence pour connaître, a 

charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse 

s'élever, des actions pour dommages faite aux champs, 

fruits et récoltes. ,, . . 
La compétence exceptionnelle créée par la disposition 

précitée n'existe-t-elle que lorsqu'il s'agit de truns et ré-

coltes sur pied ? Continue-t-elle, au contraire, après que 

les fruits et récoltes ont été détachés de 1 arbre ou du sol, 

et tant qu'ils restent déposés sur le teirain qui les a pro-

duite' Persiste-t-elle, même après que ces fruits et recol-

les ont été enlevés du sol qui les a produits pour être 

transportés sur une autre partie du sol rural ou ils doi 

vent être soumis à une opération agricole, et jusqu au 

moment où ils auront été rentrés ou engranges ? 
Cassation, par le premier moyen, après délibération en 

chambre du conseil, au rapport de M. le conseiller Af-

oook et conformément aux conclusions de h. le premier 
a it général de Marnas, d'un arrêt rendu e 6 juillet 

Î858 par la Cour impériale de Poitiers. (La seconde 
Î^S*ï^été*é^Ufb«06 contre PUlet. -

Plaidants, M
es

 Marmier el Achille Monn.) 

ARRÊT. - MOTIFS. — CONCLUSIONS NOUVELLES EN APPEL. 

Bien que des conclusions nouvelles eussent éié prises 

pourTaVennère fois en appel, l'arrêt confirmatif pu 

borner à adopter purement et simplement les motus ut 

premiers juges, si ces motifs répondaient implicitement et 

par avance auxdites conclusions. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con 

formément aux conclusions de M. le premier avocal-gé 

néral de Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du, le 13 juillet 1858, par la Cour impériale d'Amiens. 

(Mittelette contre Roullier. — Me Michaux-Bellaire, avo-

cat.) 

TAXE. — REDDITION DE COMPTE. — 

ORDINAIRE. 

MANDAT. —» MATIÈRE 

N'esl pas une affaire sommaire, mais une affaire ordi-

naire, et doit être taxée comme telle, l'instance en reddi-

tion de compte dirigée par un mandant contre son man-

dataire, encore bien que l'existence même du mandat 

n'aurait été nullement contestée. L'accord des parties sur 

l'existence du mandat ne suffit pas, lorsque d'ailleurs el-

les sont contraires sur ses conséquences, pour rendre ap-

plicable la dispo-ition de l'article 404 du Code de procé-

dure civile, d'après laquelle sont réputées mat'ères som-

maires les demandes pures personnelles, à quelque som-

me qu'elles s'élèvent, s'il y a titre non contesté. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et con-

formément aux conclusions do M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un jugement rendu, le 5 mars 1860, 

par le Tribunal civil de Bayeux. (Lelarge et Bardel contre 

héritiers Lecocq de Biévilla.— Plaidant, Me Ripault.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 3 mars. 

I. OBLIGATION. — CAUSE ERRONÉE. DEMANDE EN NUL-

LITÉ. 

II. JUGEMENT DE RECONNAISSANCE D'ÉCRITURE. •— ACTION 

PUBLIQUE. 

J. L'ênonciation erronée de la cause d'une obligationii'entraî-
ne pus la nullité, puisque celte obligation serait valable en 
l'absence de toute énonciation. 

II. Il n'y a pas nullité dans unjut/rmenl de reconnaissance d'é-
criture de cette obligation obtenu au cours d'une instance 
criminelle dirigée contre le débiteur à l'occàÂon de faits 
qui auraient pu déterminer l'obligation, si ce jugement 
n'a point apprécié ces faits et la responsabilité du débi-
teur. Dans ces termes, ce jugement ne viole point la maxi-
me que le criminel lient le civil en état. 

CeMe cause se réfère au vol commis au chemin de fer 

du Nord par les sieurs Carpentier, Greliet et Guérin. Ce-

lui-ci avait fait construire, dans le voisinage même de 

l'embarcadère du chemin de fer, cinq maisons; mais il 

n'avait payé qu'en partie les travaux, lorsqu'au mois de 

septembre 1856 il fut arrêté et mis au secret. 

La compagnie tient du sieur Guérin un billet à ordre de 

600,000 fr. par lui souscrit valeur reçue comptant. 

Dans le procès criminel porté devant la Cour d'assises, 

la compagnie, qui s'était portée partie civile, aussi bien 

que M. de Rothschild, en son nom personnel, obtint une 

condamnation contre les accusés à l'importantes restitu-

tions. 

Les maisons du sieur Guérin ont été vendues au prix 

de 241,000 fr. Dans l'ordre réglé entre les créanciers 

produisants, des contestations ont été élevées par huit 

entrepreneurs, auxquels il reste dû 20,000 fr., et qui, 

inscrits hypothécairement à une date postérieure à l'in-

scription hypothécaire prise par la compagnie, en vertu 

d un jugement de reconnaissance d'écritures du 3 octobre 

1856, prétendaient que le billet avait une fausse cause, et 

qu'à cette date, contemporaine de la poursuite criminelle 

dirigée contre le sieur Guérin, nulle action civile n'avait 

pu être intentée, d'après la maxime de droit que le crimi-

nel tient le civil en état (art. 3 du Code d'instruction cri-

minelle). 
Cette prétention a été rejetée par jugement de la 2e 

chambre du Tribunal de première instance, du 27 novem-

bre 1858, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la compagnie du Nord ; 
« Attendu que Guérit), accusé de détournements commis avi 

préjudice de la ladite compagnie, a souscrit au profit de cet-
te dernière, pendant sa détention préventive, un billot à or-

dre, causé valeur reçue comptant; 
« Qu'antérieurement à l'arrêt de la Cour d'assises, un ju-

gement de ce Tribunal a déclaré vérifiées l'écriture et la si-
gnature dudit billet; qu'tn coriféquence, inscription a été pri-

se au nom de la compagnie; 
« Attendu que les conte-uants reconnaissent que la sous-

cription du billet a été librement, consentie par Guérin, mais 
qu'ils critiquent la collocalioii de la compagnie p.ir un dou-

ble motif: 
« 1° La cause indiquée du billet serait fausse, et le titre se 

trouverait affecté de nullité; 
K2° Le jugement en vertu duquel il a é é pris inscription se-

rait nul, comme ayant été rendu a une époque où l'action pu-
blique était formée et l'action civile suspendue; 

n Attendu, sur le premier moyen, qu'il est constant que 
l'obligation prise par Guérin avait une cause licite et sérieuse, 
à savoir la réparation du préjudice par lui causé; 

;B Que l'ênonciation erronée qui a été faite de cette cause ne 
peut vicier le titre, qui resterait valable, même en l'absence 

de toute éuoneiation; 
« Sur le deuxième moyen : 
« Aitendu qu'en fait le jugement obtenu par la compagnie 

n'a point apprécié les Cala reprochés à Guérin et la respon-
sabilité qui en a été la conséquence; qu'il a seulement recon-
nu que ledit Guérin s'abtenait de contester l'écriture et la si-
gnature du billet dont il s'agissait, ce qui laissait absolument 
entières les questions ultérieurement vidées par la Cour d'as 
si^es; qu'ainsi,et sans même qu'il y ait lieu de rechercher si le 
jugement, en supposant qu'il eût été rendu contrairement aux 
dispositions de l'article 3 du Code d'instruction criminelle, 
pourrait être actuellement attaqué, et si les contestants au-

raient qualité pour le faire, d y a lieu de reconnaître que le 

moyen n'est pas fondé eu lait; 
« Maintient le règlement provisoire, con iamue ks contes 

tants aux dépens. » 

Lès entrepreneurs tout appelants. 

M'Batolaud, leur avocat, fait observer que le patrimoine 
entier du débiteur serait ahsorbé par la créance de 1 

Dans ces termes, le bidet souscrit, sous tes ver grue. 

le m ur Guérin, serait un acte 

compa 

oux, par 

fait éo fraude de leurs droits. 

Quant au jugement de rrcounaissauce d'écriture, auquel les 
appelants se déclarent tiers-opposants, il a été obtenu au cours 
de l'instance criminelle, c'est-à dire par une infraction à Par 
ticle 3 du Code d'instruction criminelle, dont la disposition est 
d'ordre public. De plus, la compagnie a elle-mê ne apprécié 
la portée et l'insuffisance de ce jugement, en demandant devant 
la Cour d'assises contre Guérin la réparation de tout le pré-
judice par elle éprouvé; et l'arrêt de la Cour d'assises est en 
effet son seul titre ; l'action dirigée par la compagnie était 
bien une action civile intentée à l'occasion des faits mêmes 
qui étaient l'aliment de la poursuite criminelle. 

Mais, sur la plaidoirie de Me Martini, pour la compa-

gnie intimée, la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, a confirmé le jugement attaqué. 

AC-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 16 février. 

TITRES AU PORTEUR. REMISE EN COMPTE-COURANT. 

OBLIGATION DE RESTITUE!! A TOUTE RÉQUISITION. — 

TION EN RESTITUTION ET EN REVENDICATION. 

La remise d'obligations au porteur faite à un banquier en 
compte courant, à la charge de restitution à toute réqui-
sition et sans compensation, ne constitue pas un dépôt, 
mais un prêt de consommation. Dès lors, le banquier a pu 
disposer de ces valeurs comme de choses lui appartenant, 
sans que le créancier puisse en revendiquer la propriété 
entre les mains des tiers qui les possèdent de bonne foi, ni 
même discuter les causes de leur possession (art. 1892 1921, 
2279 du Code Napoléon). 

M. Aubergier a fait à la Bourse de Paris de nombreuses 

opérations par l'entremise de M. Charles Duval. Ce der-

nier, à la date du 13 octobre 1857, lui écrivait la lettre 

suivante ; 

Votre position est presque liquidée et vous no pouvez pas 
penser que MUS cherclions une garantie, une couverture con-
tre vous. . Les crédits se resserrent partout. Dans cette situa-
tion, il faut néctssiiremeiit, pour assurer notre crédit et nos 
liquidations, que nous demandions, de l'aide aux clients ; et 
c'est à ce titre, et non point pardéiîance, que je viens vous di-
re franchement que vous nous feriez plaisir de nous remettra 
en compte courant, soit des titres, soit des espèces, pour une 
valeur de 15 à 20,000 francs. Du moment que vous aur^z be-
soin de vos valeurs elles vous seront remises quand même. 
Surtout ne voyez pas dans nôtre démarche l'idée d'une cou-
verture. 

Déférant à l'invitation exprimée dans cet écrit, Auber-

gier a remis à Charles Duval trente obligations du chemin 

de fer do Paris à Rouen. Puis, à quelque temps de là, il a 

demandé la restitution de ces valeurs. Mais déjà Chartes 

Duval en avait disposé pour ses besoins personnels, en 

les donnant en nantissement ou en paiement à MAI. Sé-

raphin, Salom et Gillet. 

Aubergier se prétendant toujours propriélaire de ces 

obligations, lit signifier aux détenteurs des défenses de 

s'en dessaisir, et il les fit assigner conjointement avec 

Charles Duval, comme dépositaire, en restitution des 

trente obligations, ou en paiement de leur valeur. 

Charles Duval soutint n'être pas dépositaire, mais seu-

lement débiteur par compte courant. S'il avait disposé de 

ces valeurs en faveur de Séraphin, Salom et Gillet, c'é-

tait pour se garantir d'opérations faites pour compte 

d'Aubergier lui-même; d'ailleurs, tout compte fait, ce 

dernier se trouvait être son débiteur.de plus de 21,000 

francs. 

Quant à Séraphin, Salom et Gillet, ils déclaraient n'a-

voir jamais traité avec Aubergier, qu'ils ne connaissaient 

pas, mais avec Charles Duval, qui les avait réglés par la 

remise des obligations, acceptées et possédées par eux de 

bonne foi, à titre de nantissement. 

En cet état des faits, le Tribunal civil de la Seine, par 

jugement du 20 avril 1858, a statué en ces termes: 

« Sur la première objection de Charles Duval et Cc: 
« Attendu qu'ils ne produisent aucune preuve, aucun do-

cument sérieux tendant à établir qu'Aubergief les avait auto-
risés à donner les obligations en nantissement d'opérations 
faites'pour son compte; qu'ainsi leurs allégations ne sont nul-
lement justifiées; 

i< Sur la deuxième objection : 
« Attendu que, quelque étrange que soit la rédaction de la 

lettre du 13 octobre 1857, toutelois il en résulte clairement 
que la remise de valeurs faite par Aubergier à Cbaries Duval 
et Cc n'avait pour objet que de les aider .dans leurs propres 

opérations; 
« Qu'elle constitue en réalité un prêt que Charles Duval et 

C" sont tenus du lui restituer, même quand ils seraient do-
venus ses créanciers, à cause des pertes qu'ils auraient subies 
par l'effet de spéculations malheureuses, puisqu'ils ont re-
noncé formellement à lui opposer la compensation ; 

« Attendu que les obligations ayant été remises à Charles 
Duval el C' pour les aider, ils ont pu en faire usage dans leur 
intérêt propre ; 

« Qu'il résulte de là que Séraphin, Salom et Gillet, à qui 
elles ont été données en nantissement, sont fondés à en conser-
ver la possession, car il n'est pas démontré qu'ils aient agi de 
mauvaise foi et dans l'intention de nuire à Aubergier; 

« Que, d'un autre côté, Charles Duval et C' ne peuvent êira 
tenus de restituer les mêmes titres qu'ils ont reçus d'Auber-
gier, et qu'il leur est permis de se libérer en rendant des obli-
gations semblables du même chemin de fer; 

« Qu'enfin c'est à tort que Séraphin, Salom et Gillet ont été 
appelés au procès ; 

« Condamne Charles Duval et C" à remettre à Aubergier, 
dans les trois jours de la signification du présent jug meut, 
trente obligations du chemin de fer de Paris à Rouen de la 
même .valeur que eelles reçues de lui, etc.; déboute Aubergier 
de sa demande contre Séraphin, Salom et Gillet... » 

Ce jugement a été frappé d'appel par Charles Duval et 

Comp. et par Aubergier, mais ce dernier seul ayant suivi 

sur son appel contre Séraphin, Salom et Gili t, il s'agis-

sait uniquement de la question de savoir-si, dans l'état 

des faits, Aubergier avait contre ces tiers un droit de 

suite et de revendication de la propriété des titres dont ils 

avaient la possession. 

M' Jules Favre, à l'appui de l'affirmative, rappelle les 
termes de la lettre relative à la remise de valeurs sollicitée par 
Charles Duval ci quia dé.erminé le conseiltajine M d'A bergier 
à faire le .iépôt des 30 obligations au porteur. De c-.s mois : 

« Vos valeurs vous seront remises quand même, <> H conclut 
que Charles Duyal a assumé l'obligation du déposiiMi e. à sa-
*voir : de rendre identiquement «a chose déposée. Si Charles 
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Dttval a dîsroi'ôde ces valeurs, c'est par abus, et par une 

fraude qui est commune à ceux q i les ont reçut s. Sans doute 

l'action en reven licaiion accordée par l'article 2279 du Code 

ftapo'éon en cas de perte ou de vo1, ne s'étend pas, d'après la 

jurisprudence, BU cas d'abus de dé| ôt, mais il suffit à Auber-

gier que la convention et. la loi le reconnaissent propriétaire 

des titres pour q l'il soit reeevable à examiner vis-à-vis de 

M M. Séraphin, Salom et Gillet, à quel titre ils Its détiennent 

Ceux ci répondent que c'est à titre de créanciers nantis. Mais 

pour qu'il y ait nantissement, d faut nécessairement une det-

te. Ici, il leur est impossible de justifier d'une dette sérieuse 

et qui puisse donner lieu à ut:c réclamation en justice. Il s'a-

git eu effet de différences de jeu de bourse; dès lors, le nan-

tissement doit disparaître, et avec lui la cause unique et avouée 

de la possession, et cette possession ne peut plus ê re invo-

quée comme une présomption juris el de jure, dispensant de 

toute preuve de la part des détenteurs. 

Ces moyens ont été combattus par M" Rivière et Bé-

tolaud dans l'intérêt des intimés, et la Cour, sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Goojet, a con-

firmé purement et simplement la décision des premiers 

juge»- , . 
Audience du 20 février. 

ÉTRANGER. — COXTRAI.NTE PAR CORPS. — ARRESTATION DÉ-

FINITIVE. — CONDAMNATION ANTÉRIEURE. — APPRECIA-

TION DE LA QUAI ITE D'ETRANGER DOMICILIÉ. — INCOMPÉ-

TENCE DU PRESIDENT DU TRIRUNAL CIVIL ET DU JUGE DIS 

RÉFÉRÉS. 

Le juge des référés est incompétent pour apprécier la qualité 

d'étranger domicilié, et, par suite, pour ordonner l'arres-

tation définitire du débiteur étranger, alors que la con-

trainte par corps est exercée comme attachée virtuellement 

d un jugement de condamnation rendu au profil d'un 

Français, el que ce jugement n'énonce pas la quaite d'é 

franger du débiteur. 

Après avoir fait saisir et vendre le m bilier garnissant 

l'appartement occupé par son débiteur, en vert i d'un 

jugement portant condamnation au paiement d'une dette 

civile déjà ancienne, la dame veuve Pesteur a voulu, en 

vertu du m'ôme jugement, exercer la contrainte par corps 

contre lesieurZuwski, son débiteur, à raison de sa qualité 

d'étranger. A cet effet, elle a présen érequê e à M. le pré-

sident du Tribunal civil de la Seine, et a obtenu de cj 

magistrat une ordonnance portant permission de procéder 

à l'arrêt ta lion. - . 

Sous le coup de cette arrestation, le sieur Zowski, 

conduit en référé, a demandé la rétractation de l'ordon-

ddnnanco, par le motif.que le jugement de condamnation 

ne prononçait pas la conlraiule par corps, d n'exprimait 

pas môme la qualité d'étranger ; il ne contestait pas être 

étranger, mais il était, disait-il, domicilié en France, et ne 

pouvait, dès lois, aux termes de l'article M d ; la lui du 

17 avril 1832, être arrêté qu'en vertu d un jugement pro-

nonçant la contrainte par corps. 

La demande du sieur Z wski a été rejetée par l'ordon-

nance de référé dont la teneur suit : 

« Nous président du Tribunal civil de la Seine : 

« Attendu que par jugement de la 5* chambre du Tribunal 

de la Seuie en date du 19 novembre 1859, enregistré, Ziw-fci 

a été condamné à payer à la veuve Pesteur la somme de 650 
francs av c intérêt», dépens et frais; 

« Attendu qu Zu\V;ki est étranger, que l'article 1-1 de la 

loi du 17 avril 1832 dispose que : Tout jugement qui inter-

viendra au profit d'un Français contre un étranger non domi-

cilié f'n France, emportera la contrainte par corps à moins 

que la somme principale île la condamnation ne soit inférieu-

re à 150 Ir.iiics, sans distinction entre les dettes civil'.s et ks 

dettes tommerciales; 
«Qu'il résulte des termesduditartiole, que la contrainte par 

corps est attachée virtuellement à la condamnation, et qu'elle 

découle du jugement alors même qu'elle n'a pas été pronon-

cée par ledu jugement; 

« Attendu que Z w.-ki ne justifie pas être domicilié en Fran-

ce, c'tst à-dire avoir obtenu l'auto i.-ation d'établir son domi-

cile en Fran-e dans le.i termes de l'article 13 du Code Napo-

léon, el avoir la jouissance des droits civils ; que dans ces cir-

constances il a été régulièrement proeéié à l'arresiaiio.i de 

Zowski, et qu'il doit èfe passé outre à son éerou : 

« Disons qu'il sera passé outre à l'écrou :1e Zow ki, auquel 

le garde du commerce aura la fat uité de surseoir jusqu'à trois 

heures pt ut biciliter la libération ou la conciliation.» 

A l'appui de l'appel interjeté par le sieur Z.w.-ki, M' Qui-

gnard expose que son client, réfugié polou ns, est domicilié 

en France tic; uis plusieurs années; qu'il y a pris tous sts 

grades universitaires et reçu le diplô ne de doc'eur tu méde 

ciue; qu'ii ix.:. ce la profession do méJecin , et qu'il tsi do-

micile à Paris, ainsi que le constate loute la proeéiure; qu'à 

supposer que l'autorisation de résider en France, telle qu'elle 

est prévue par l'article 13 du Code Napoléon, soit née ssaire, 

d'après it de la loi de 1832 sur la contrainte par corp-i, 

il y est suppléé, dans la cause, par les divenes lois rendues 

en France eu faveur des n-fugiés polonais, depuis ie 21 avril 

1882 jusqu'au 1" août 1847. 

Etihn, ajoute le défenseur, la contrainte par corps n'a pis 

été demandée aux juges qui ont prononcé la condamnation au 

paiement de la dette réclamée par la veuve Pesteur, c'e.-t donc 

«u vertu d'une ordonnance de 51. le président que l'arresta-

tion a été opérée ; or.ee magistrat, compétent en matière 

d'arresiation provisoire d'un étranger, est sans pouvoir pour 

ordonner une arrestation définitive après un jugement de cou-

damnation qui n'a rien statué sur la nationalité du débiteur. 

L'ordonnance, t t, par suite, l'arrestation doivent donc être an-

nulées. 

M" Debladis, pour la veuve Pesteur, a répondu : 

Pour pouvoir invoquer le bénéfice du domicile en Fraticp, il 

est incontestable, dans l'esprit de l'article 14 de la loi du 17 

avril 1832, que I étranger doit justifier d'une autorisation ex-

presse à lui accordée par le chef de l'Etat. Ce n'est qu'a cette 

condition, d'après l'article 13 riti Code Napoléon, qu'il peut 

jouir en France des droits civils tant, qu'il conlinuo d'y rési-

der. Jamais les lois de police concernant le.» étrangers réfugiés 

en France n'ont été considérées comme l'équivalent de celte 

autorisation. On objecte que le jugement de condamnation est 

muet sur la qualité d étranger et sur la contrainte par corps ; 

mais il est à remarquer que, dans la cause, la qualité d'étran-

ger est avouée et incontestable, el qu'il importe peu que la 

contrainte par corps ait ou n'uit pas été prononcée, puisque 

elle est attachée de plein droit aux jugements da condamna-

tion rendus contre étrangers au profil ue Français, sans dis-

tinction de deties civiles ou commerciales. 

« Le débat soulevé par le sieur Zowski stf réduit donc à la 

question rte sivoir s'il est ou non autorisé à établir sou doun-

ede en Franco. Or, cette question, née incidemment sur l'exé-

cution d'un jugement et sur l'exorcice du droit de contrainte 

par corps; est à un double point de vue de la compétence du 

président du Tribunal civil, juge spécial en matière d'arresta-

tion d'étrangers. Ce magistrat a le pouvoir d'examiner si le 

débiteur étranger est ou non domicilié en France, s'il y pos-

sède un établissement ou des immeubles ; juge des référés il a 

compétence pour statuer provisoirement sur h difficulté sou-

levée à l'occasion de l'exécution d'un jugement de condamna-

tion rendu conire un étranger au profit U'un Français et de 

la coutiainte par corps qui y est virtuellement at'achée. 

M. l'avoeat-géiiéral Goujet a dit : 

Il ne s'agit pas dans la cause d'une arrestation provisoire 

rleinan léé contre un étranger au pouvoir discrétionnaire dont 

la loi de a investi, «n cette matière, le président du 

Tribunal civil, Le débat qui a été élevé devant le juge des 

référés et qui se reproduit devant la Cour porte sur le mérite 

d'une arrestation exercée en exécution d'un jugement de con-

damnation rendu contre un débiteur par ie Tnbunal civil de 

la Seine, et d'une ordonnance rendue par le président du Tri-

buntd qui a autorisé l'anestatiou du débûeur comme élaui 

étranger. Or, ici, il s'agit d'une arrestation définitive fondée 

uniquement sur la nationalité du débiteur, alors que ni les 

qualités ni le dispositif du jugement ne font connaître si le dé-

biteur condamné est étranger*On excipe, il est vrai, de ce que 

le sieur Z'jW;ki reconnaît être étranger, mais il ne faut pas 

divis-r sa déclaration, qui constitue tonte sa def nse. 1 vient 

dire en effet : « Je suis réfugié polonais, domicilie entrauce, 

et dès-lors je ne suis pas soumis pour les condamnations ci-

viles que je puiseneotirir à l'application de l'article 1* de la 

loi du 17 juillet 1832. » Cette prétention et la contradiction 

qu'oppose le créancier français, constituent une que-tion prin-

cipale dont nous estimons que 'ni le président du Tribunal ni 

le juge des référés n'avaient le pouvoir de connaître. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« La Cour, 
« Coosi îérant que l'art de 14 de la loi du 17 avril 1832, en 

disposant que toute coi,damnation prononcée contre «n étran-

ger non domicilié emportera la contrainte par corps,implique 

que cette qualité de la partie condamnée aura été constate 

par le jugem nt; 
« Considérant que le jugement en vertu duquel l'appelant a 

été incarcéré n'a rien statué sur sa nationalité, et que, s'agis-j 

senl d'une arrestation définitive, il n'appartient point au juge 

des référés de prononcer sur ce point qui relève du principal ; 

« Met l'appellation el l'ordonnance de référé donl est appel 

au i.éaut ; intendant, décharge Zowski des dispositions contre 

lui prononcées; au principal, renvoie les parties à se pourvoir, 

et par provision fait, mainlevée de l'écrou, et ordonne que 

Zowski sera mis sur le-champ en liberté s'il n'est retenu pour 

auire cause. » 

AVOt'ÉS. — SOMMATION DE COMMUNIQUER LES PIÈCES. — 

CONCLUSIO.NS A FIN DE RENVOI. RECfcVABIllTÉ. 

Le défendeur qui a demandé la communication ies pièces 

par une simple sommation, non suivie de conclusions ten-

dantes à la faire ordonner par le Tribunal saisi de la de-

mande, est recevab'e à demander son renvoi devant les 

juges de son domicile (art. -109, 173 et 190 du Code de pro-

cédure civile). 

Cotte question, sur laquelle la jurisprudence et les au-

teurs ne sont pas unanimes, avait été résolue négativement 

par le Trib mal civil de Versailles, par ie jugement sui-

vant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 169 du Code de pro-

cédure civile, la demande en renvoi, à laison du domicile, 

doit être formée préalablement à toutes autres exceptions ou 

défenses; 
« Attendu qu'avant de proposer le déclinatoire il avait été 

fait, à la requête de Bernard, sommation à Pacealet d'avoir à 

lui communiquer les pièces qu'il employerait contre lui; 

«Attendu que c'était là une exception comportent une oppo-

sition virtuelle à ce qu'il fût passé outre avant qu'il n'y lût été 

satisfait, et dont le caractère, en tant que telle, ressort de 

l'intitulé même du chapitre dont elle fait partie; 

« D'ilire le défendeur non-reeevable à proposer le déclina-

toire ratione loci; ordonne qu'il sera pUidé au fond, etc... » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Bernard, plaidants Me 

Liiehaud, pour l'appelant, et M" Ravelon pour le sieur 

Pacealet, ii.timé, la Cour, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Goujet, a infirmé la décision des. 

premiers juges pur l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la recevabilité de Texception à fin de 

renvoi : 

« Considéraut que la sommation de communiquer ne consti -

lue pas parelle-méme un litige, et qu'elle ne peut être considé-

rée comme une exception ou défense que lorsqu'elle est suivie 

de conch sions tendantes à la faire ordonner par lo Tribunal 

saisi de la demande principale, conformément, aux dispositions 

de l'article 190 du Code de procédure civile ; 

« Considérant que, dam l'espèce, il n'est justifié que d'une 

simple sommation de communiquer, et que Us seules conclu-

sions prises par Bernard devant.le Tribunal civil de Veisailles 

ont été celles : 1° à fin de renvoi pour incompétence à raison 

du domicile du défendeur; 2° à fin de nullité de l'exploit de 

demande comme n'ayant été donné ni à personne m à domi-

cile; 3° à fin de nullité de la demande comme ne s'adressaut 

pas à la société Bernard ; 
« Que c'est donc préalablement à toutes demandes ou ex-

ceptions que le renvoi a été demandé; 

« En ce qui touche la compétence: 

« Considéraut qu'il est éiabli et non contesté que Bernard 

est domicilié à Montigny-sur-Loiug, département de Ssin-tt-

Marne ; 

« Infirme ; 

« Au principal, sans s'arrêtera la fin de non-recevoir pro-

posée par l'intimé, et dont il est débouté, faisant droit u l'ex-

ception de renvoi, dit que le Tribunal civil de Versailles a été 

incompétemment saisi ; 

« Renvoie k cause et les parties devant les jug s qui eh doi-

vent con.'iaîire. » 

. Audience du 29 février. 

CHEMINS DE FER DE L'ÛUEST. MODIFICATION DES TARIFS. 

 BESTIAUX IXPÉDIES PAR BANDES. FIXATION DE L'iX-

DEMNITE DUE PAR LA COMPAGNIE AUX EXPÉDITEURS EN CAS 

DE RETAUU. CLAUSE OBLIGATOIRE. 

Les modifications de tarifs de chemins de fer arrêtées par 

l'administration supérieure et publiées dans la forme lé-

gale, sont obligatoires pour el contre les compagnies au 

même titre que les cahiers des charges annexés aux lois 

et décrets de concession. Dès lors, il n'appartient pas aux 

Tribunaux d en faire la critique ni d'en entraver l'exé-

cution, même alors qu'il s'agirait d'une clause portant 

qu'au cas de relard dans l'arrivée des trains, la compa-

gnie ne sera responsable du préjudice éprouvé par les ex-

péditeurs que jusqu'à concurrence du prix du transport 

perçu d'après le tarif réduit. 

Le contraire avait été décidé par le Tribunal de com-

met ce de la Seine par jugement en date du 7 septembre 

dernier, lequel contient l'exposé du l'ait et le sommaire 

des arguments de droit. Ce jugement est ainsi conçu : 

» Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résultede.-i pièces produites et des débatsque, 

le 16 février 1859, Rivière, Ferré Courard et consorts ont remis 

au chemin de fer de l'Ouest, gare du Mans, 078 porcs à des-

tination de la gare de la Chapelle-Saint-Denis, où ils devaient 

être vendus le lendemain 17, à hun heures du malin"; que ces 

bestiaux ont été acceptés sans réserve par la compagnie; 

« Attendu que, contrairement, aux précédents, ie convoi 

iyatit éprouvé un retard de quatre heures et demie, ces porcs 

no suit arrivés à destination qu'à une heure où il était im-

possible de les faire parvenir au marché auquel ils étaient 

destinés; q e, de plus, il a élé constaté qu'un de CJS ani-

maux, mon en roule, u été transporté chez l'equarns^eur 

pour le compte de la compagnie, et que ceux admis tardive-

ment au marché, comme ceux restés en dehors, ont éié ven-

dus, par suiie de ce retard, ovec une dépréciation sen-

sible ; 

« Que les demandeurs ont éprouvé, par suite, un préjudice 

qu'ils attribuent à la négligence ou a l'incurie de la compa-

gnie de l'Ouest, et dont ils demandent aujourd'hui la répa-

ration; 
« Allen lu que la compagnie ne justifie d'aucun cas de force 

majeure pour expliquer le retard éprouvé; qu'ede se borne, 

pour se soustraire à la responsabilité qu elle a encourue, à 

opposer un tarif de transport de bestiaux approuvé par l'au-

torité administrative, pré.endant, au cas de retard dans far-

inée des trains, n'être responsab e du préjudice éprouvé par 

les expéditeurs que jusqu'à concurrence du prix perçu pour le 

transport ; 
« Attendu que, d'après le droit commun, le transporteur esi 

responsable de la non-arrivée eu temps unie de la marchan-

dise qui lui est confiée, el oblige de réparer le Uuiumsg-i cau-

sé par sa faute ou celle du se-i substitués; 

a Atieudn qu'il n'est justifié d'aucun contrat synaliagma-

liqtie entre les expéditeurs et la compagnie ; que Ks larils dont 

ou ex ipe, réglementaires du prix du tr uspori, no peuvent en 

au :uu cas prépU licier aux droits des tiers giruutis par la loi; 

qu'on doit dès (ors considérer comme contraire au dro^ com-

mun la clause restrictive do la responsabilité contenue audit 

tarif; qu'on ne saurait admettre en effet qu'en cas de dépéris-

sement partiel ou total de la marchandise par mite de l'arri-

vée des trains, la compagnie puisse se prétendre autorisée u 

ne rembourser le dommage que jusqu'à concurrence du prix 

du transport pour tous dommages et intérêts ; 

<t Attendu que.de tout ce qui précède il résulte que les con-

séquences du retard et le préjudice qui en est résulté pour les 

demandeurs doivent rester à 1B charge de la compagnie de 

l'Ouest; 

» Attendu que, d'après les éléments d'appréciation que pos-

sè le le Tribunal, et notamment les renseignements émanés de 

la préfecture de police, il y a lieu de fixer comme suit la répa-

ration due aux demandeurs, etc., au total : 8,598 fr. 85 c, au 

payement de laquelle somme le chemin de fer de l'Ouest doit 

être obligé; 

« Condamne la compagnie de l'Ouest à payer aux deman-

deurs ladite somme de 8,598 fr. 85e., avec les intérêts suivant 

la loi, et aux dépens. » 

Appel par la compagnie de l'Ouest. 

M" Dufaure, à l'appui de l'appel, a développé en fait et en 

droit les arguments qui ont élé accueillis par l'arrêt tie la 

Cour. Le défenseur insiste sur le caractère transactionnel des 

cd positions de l'ordonnanci ministérielle du23 juin 1857 qui, 

■ U réduisant de moitié lu prix du transport des bestiaux ex-

pé.iiés par bandes, limite par contre, ainsi que le droit com-

mun le ptrmet dans toute convention synollaginatique, la res-

ponsabilité de la compagnie, au cas de retard par sa faute, à 

la restitution dû prix de transport. Il soutient que cette or-

donnance, approuvée et publiée dans les formes légales, a 

force de loi comme les cahiers des charges et les lois et décrets 

de concession, ainsi que l'a jugé la Cour de cassation au profit 

de la compagnie d'Orléans, par arrêt de février 1858, qui 

casse un jugement du Tribunal de commerce de Paris. Cette 

ordonnance, dit-il, est en vigueur d-puis trois ans, et c'est 

témérité de la pa< t dés demmdoars de prétendre qu'elle no 

leur e-tt pas opposable, puisqu'ils profitent journellement de 

ses dispositions, et que si leur prétention était admise, ils 

auraient à tenir eomp o à la compagnie de suppléments de 

prix pour les transports antérieurs, ei s.raient débiteurs en-

vers elle de sommes excôiant de beaucoup l'importance des 

dommages et intérê s qu'ils réclament. 

Al' Forest, dans l'iniéiètdes intimés, a développé les motifs 

sur lesquels repose la décision des premiers juges. Il soutient 

que le tarif mojifié n'a pu cire légalement obligatoire que 

dans la disposition portant fixation du prix de transport; qu'il 

n'eu saurait être de même pour ce qui concerne la responsa-

bilité qui incombe à lacompagnieconsidéréecomme entreprise 

do transport, responsabilité qui reste quand même dans le do-

maine du droit cummun. D'ailleurs l'ordonnance, pour être 

obligatoire, devait èire acceptée el publiée surtout le parcours 

de la ligne; or, il est constant, d'après les documents produiis, 

qu'au Mans, point de départ de l'expédition, elle n'a été pu-

bliée et affichée dans la gare que postérieurement à l'envoi de 

bestiaux qui donne Leu au procès. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Moréaù. a reformé lu décision des premiers juges 

p (T l'an êt suivant : 

« La Cour, 

•i Considérant que, dès qu'ils ont été approuvés et publiés 

dans la forme légale, Ks tarifs fixés ou modifiés par l'auto-

rité administrative supérieure deviennent obligatoires pour et 

conire les compagnies de chemins de fer, au même titre que 

les cahiers des charges annexés aux lois et décrets de conces-

sion, et qu'il n'appartient pas à la juridiction civile, non 

plus qu'aux Ttribunaux de commerce, d'en faire la critique, 

ni d'en entraver l'exécution ; 

« Censidérant que l'ordonnance du 23 juin 18Ô7, relative à 

un tarif spécid pour le transport à petite viiesse, et à prix 

réduiis, dts bestiaux expédiés par bandes sur les chemins de 

fer de l'Ouest, dispose par ton article final qu'en cas de retard 

dans l'arrivée des trains, la compagnie n'est responsable du 

préjudice éprouvé par les expéditeurs que jusqu'à concurrence 

du montant du prix de transport; 

« Considérant qu'à supposer que, comme le soutiennent les 

intimés, cette ordonnance, qui a été publiée et affichée à Paris 

et sur tous le parcours de la ligue jusqu'au Mans, n'ait été 

affichée dans la gare de cet'e dernière ville que postérieure-

ment à l'expédition dont s'agit, i! ressort des faits el docu-

ments delà cause que, à l'époque de cet envoi, l'ordonnance 

était connue dts intimés qui, profilant journellernoi.t de ses 

dispositions exceptionnellement favorables pour eux, avaient 

en retour accepté impliçi.entent la limitation de responsabi-

li'é qu'elle accorde à la compagnie; 

« Qu'il résultait de là un contrat synallagmatique également 

obligatoire pour l-s deux parties; 

« Considérant, en ce qui touche la réalité et la cause du pré-

judice dout les iuliints demandent la réparation, qu'il est 

constaté au procès que les bestiaux expédiés par les intimes 

sont arrivés trois heures trop tard pour être revendus conve-

nu bernent au marché de la Ch 11 elle-Saint-Denis ; qu'il y a 

lieu : Oûséquemmeol de faire sup; ortt r à la compagnie, à titre 

de dommages-intérêts, lo prix ou transport ; 

« Eu ce qui louche la somme de 118 lianes réclamée par 

Breleau pour la valeur du porc arrivé mort k la gare de Paris : 

« Considérant qu'il n'est pas sérieusement contesté que cet 

accideut ail été occasionné par la faute des préposés du che-

min de fer, et que le préjudice qu'en a éprouvé le propriétaire 

de cet animal constitue à la charge de la compagnie, consi-

dérée comme entrepreneur de trttns, orls, un fait de responsa-

bilité de droit commun do it l'esprit non plus que la lettre do 

l'ordonnance précitée ne l'ont affranchie ; 

« Met l'appellation et la sentence dont est appel au néant, en 

ce que, au lieu de restreindre la responsabilité de la compa-

gnie de l'Ouest à la restitution du prix pe.çu pour le transport 

et au paiement de la valeur du porc arrivé mon, les premiers 

juges l'ont condamnée à payer la valeur arbitrée de tout le pré-

judice résultant du relard ; émendant quant à ce, réduit la 

condaination prononcée contre la compagnie de l'Ouest à la 

somme toiaie de 2,130 fr., eic, avec les intérêts suivant la 

loi ; fait musse des dépens, etc. » 

« Jean Montel est un repris de , 

condamné pour vols, vivant depuis JcW déià t
w 

micile fixe ni profession déterminée se if ̂  «» K 

noneur. tantôt, ouvrier i(inrn»i;„.' :, l8atitu^il porteur, tantôt ouvrier journalier; il
 a

v-

son identité et ses antécédents, falsifié lo» ' K <>:, 

"on 

était porteur, en y substituant, à son vériiiu1 

de Moitlet ou Maillet. Udbl 

« C'est sous ce dernier nom qu'au moj
s
 J 

1859 il avait été employé aux travaux des v 8%ih. 

divers habitants de la commune de Moran
c
^8nfsV 

notamment par les époux Poyet. Dans le
 C

oî ̂ ô°e 

de novembre suivant, Montel"se présenta °Uraiud(i'' ' 

nom, comme ouvrier terrassier, chez Anto°
US

 '
e
 ̂  

proprétaire-cultivateurdans la même coinni,!"
6
 '

li
'-

âgé de cinquante-deux ans, marié, sans enfa"6' ""V 

seu1, avec sa femme plus âgée que lui, une m'8' 

dans le voi-inage'dcs mariés Poyet. Monte) 0q 

chez lui, y fut employé comme manœuvre aù
 r-ÇUçt.^ 

ne vigne située au lieu de Cret, à un kilomèir" " H" 

l'habitation des mariés Rustaud; ce travail 6 ,1 

fort avancé vers les derniers jours du n,„Se lr 

' • . - • >'i . i • . mois u ' 
provint son ouvrier quil serait bientôt obli^ -.' l,J

»i 

gédier. °y(le lo jji 

« Le 30 novembre, vers sept heures du mat' 
et Rusiand, après avoir déjeuné ensemble, se '

n
' 

la vigne de Crei, munis des outils, nécessaires'^S 
vail. Montel, plus jeune et (dus vigoureux <mp Hi! 

tre, était armé d'une pioche solide, posante M 
côié, tranchante de l'autre, dout il se 

(lue so„ 

m2 
se''?«it ha

D! 

JIÎST1CE CllïMIIXELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Marilhat, conseiller. 

Audience du 3 mars. 

AFFAIRE MONTEL.  ASSASSINAT. 

D'ASSASSINAT. 

TENTATIVE 

Le retentissement qu'a eu cette affaire a appelé au Pa-

lais-de-J'istice une foule que l'immense salle des Pas-Per-

dus peut à peine contenir. Dès neuf heures du matin, les 

sergents de ville et la garde militaire s'efforcent de conte-

nir les plus impatients. 

Cette affluence s'explique par l'intérêt de cette affaire 

considérée en elle-même; par le désir d'entendre M. le 

procureur-général Gaulot, qui doit porter la parole dans 

cette triste affaire, et par celui de connaître Je châtiment 

que la jusiiee infligera à l'accusé dont l'audace a étonné 

tout le monde. 

La Cour entre en séance à dix heures un quart. 

M. le procureur-général Gaulot, assisté de M. l'avocat-

générài de Praiidières, siège au fauteuil du ministère pu-

blic. 

M* Dtimarest, avocal, est assis au banc de la défense. 

Sur la table des pièces à conviction on voit nne pioche 

àignë d'un bout, tranchante de l'autre, et plusieurs vêle-

ments 

L'accusé est introduit. 

C'est un jeune homme de vingt-neuf ans, à la physio-

nomie intelligente, à a barbe et aux cheveux noirs; il 

porte moustache. Son teint est pâle. Il paraît profondé-

ment ému, et s'appuie la lête tantôt sur la main droite, 

tan ôt sur la main gauche. Son costume paraît recherché; 

il a enroulé un cache-nez de couleurs vives autour de son 

cou eu forme de.cravale. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage, M. le 

prés'dent lui fait donner lecture par M. le greffier Sorbier 

de l'acle d'accusation, que nous reproduiso ns textuelle-

ment : 

meut pour achever le creusement du fossé de m' 

Rusiand commençait en travaillant devant lui '"^li 

>< Une demi-heure environ après leur départ 1 
Rusiand, qui était restée couchée, entendit ouvr-i V^

5
-

de la cour, que son mari avait toujours sotndëT ^ 

cié en se rendant au travail ; un homme travers hi-
5
*' 

dément la cuieine de la maison, pénétra dans sarfîu ^ 

où régnait une obscurité presque complète, s'aim ^'î 

son ht, et lui demanda, avec hésitation, si élie ' 'sa : 

marteau à l'usage des maçons : la femme Rustmir] 3"li; 

nut la voix de Montel et sentit que l'une de 

cherchait sur le lit la place de son corps • au ^i 

tant, elle le vit brandir de l'autre main la pioche o*^' 

son insirument ordinaire de travail. Montel lui en*1 

un coup violent dans la direction de la lête; mais ̂  

| ar l'obscurité subite dans laquelle il se trouvait jlwÊ 
teignit que l'extrémité du genou droit ; fa femrnég

(8
13

<
j 

s'échappant de son lit, s'enfuit pieds nus, en app
e

' ' 

secours, vers la maison des mariés Poyet ses voisin 

accourut aussilôt à son appel, mais déjà Montel avai; 

par.i, abandonnant sur l'escalier la pioché dontilî 

armé. 

« A ce moment, une habitante du voisinage, Mariep> 

entendant les cris poussés par la femme Rustand el» 

tant les regards vers la maison de cette dernière,'baj 

vait un homme qui s'en éloignait en courant à irav
8 

champs et eu franchissant d'un seul bond un mur o 

mètre environ de hauteur, qui se trouvait sur son 

sage. 

« Ce même individu était remarqué un peu plus 

fuyant à travers les vignes, par le jeune Barthélémy P» 

rréon, fils d'un habitant de Morancé, et était formel"^ 

reconnu par lui pour être l'accusé Montel. 

« En proie aux plus vives inquiétudes sur le sorti 

son mari, la femme Rustand envoya sans retard à sar.-

cherche : ses instruments de travail furent retrouves da 

un petit bois contigu à la vigne de Cret ; quelquesinstaah 

plus tard, dans le fossé même qu'ils avaient creusé)! 

compagnie de son ouvrier, sous on amas de terre fraiè-

ment remuée, on découvrait son corps inanimé, étendu la 

face contre terre, portant sur lo derrière de la tête une 

blessure large et profonde, faite à l'aide d'un iiistmmei 

tranchant et contondant, d'une grande pesanteur. 

« Le coup avait porté avec une telle violence qneli 

partie occipitale du crâne était entièrement brisée,arec 

déchirure et désorganisation des membranes et de Insi-

stance céièbxale; la mort avait dû être instantaaée. 

« Quelques traces sanglantes furent constatées sur 

pioche abandonnée par Montel dans la maison 

« Aucun doute n'était possible; la même main, 

instrument qui avaient assailli la femme Rusiand avait 

mortellement frappé son mari. 

« Ce dernier avait éiéatteintpar derrière, àl'improvisie. 

pendant son travail; l'assassin après l'avoir enseveli so« 

la terre même du fossé qu'il creusai i, avait caché ses oui 

daus le bois voisiu, s'était emparé de la clé de son 1» 
■ tation, et s'y était rendu en toute hâ e, certain don; 

trouver qu'une femme seule, âgée et sans défense; il s* 

lait dirigé, sans hésitation, vers le lit où il la savait encore 

couchée, et après l'avoir frappée avec l'outil dont il et» 

resté armé, il s'était enfui aux cis de sa victime, pron-

dentielleuient préservée. 
« C'était lui que Marie Pin et Barthélémy Perf» 

avaient aperçu franchissant les clôtures et tiaversanl 

pas de course les terres et les vignes voisines de laœ ■ 

Sun Rustaud : ce double crime en avait un troiS'elf |1| |j 
mobile. Montel savait que les mariés Rustaud dei« , 

avoir touché depuis peu le montant du prix de lr»V, 

ces de vin vendues en sa présence et livrées au 

pour la somme de 250 francs environ, à un 

Morancé, nommé Guillon. . .
 0|||]1 

« Déjà congédié par ses maîtres, de qui f " él ■ 3E 
que sous le nom de Maillet, ayant dû renoncer, ap , 

récentes et mutiles démarches, à trouver
 aU(j,

ul
.'j

e 
dans les environs, l'accusé avait cru pouvoir, a 1

a
", ̂  

tr pie crime, s'assurer tout à la fois une nnPUB™ 

plète et des ressources suffisantes pour quitter ^ 

où son nom et ses antécédents véritables etaie 

ignorés. ^. ^_ irois 

« La Providence n'a pap permis qu'il en lut j
1
"^^ 

jouis après l'assassinat de Rustand, Montel lu ?JJ
s

'éV
f 

la gendarmerie, dans la commune de Chéiias,^ 

réfugié. , .isonfi'"' 
u Sa fuite précipitée, la présence dans ta nw ^ ^ 

taod de l'instrument ensanglanté dont il s était 

déclarations précises et détaillées de la 'ria'.1"
 D0S

sibl"i 

et du jeune l'erréou, rendaient toute déletise^Kfoi® 
vainement Montel a prétendu que, dans la ini'.

[re 3
u'ra' 

novembre, il n'avait point accompagné son mai 

vail ; qu'après avoir quitté ce jour-là !"^
n

? ^ du ̂  

Rustand, }.our n'y plus revenir, il s'était du'c>
 0l]

d"a 

de Marcy-Lachassagnè, en passant devant la m -
xi
$m 

habitant de Morancé, nommé Cornu, à qui u a
, ^H' "

D
' 

dé de l'ouvrage. Cette allégation a été corop-W
 ult 

menlie par le témoin Cornu, dont l'habitation e* , 

fort éloignée de la ligne qu'aurait dû suivrejn ^ot» 

aller à Alarcy, et de ia direction dans la5 ,
 cr

irjie. , 
Perréon l'a vu s'enfuir peu de temps après le ,

c
pff 

« Montel no devait point, d'ailleurs, ainsi'4 ,#^1 
tend, quitter la maison Rustand le 30 novemu ^

 k
. 

moin, qui la veille avait passé la soirée avec • ^ro 

mariés Rustaud, l'avait entendu m
'
M

"f
l
?'

ae
 ' 

l'inteutiun de se rendre le lendemain, de bo 

travail. -md'iu1 

« Le même témoin a constaté que, pe éoi 

rée, l'accusé était en proie à de V£
mti

f"
 nl

 lui ]e
%t 

lions. La femme Rustaud ayant fa;t_de

 d
,,
m

né ^jK 
d'un assassinai dont l'auteur avait ete cm ^ .

 |a
 t 

propres aveux, malgré l'absence de te/nom
 aV4

ii 

de la découverte-du corps de sa
 victm1

^ ^8» ̂  I 

terré, Montel s'était écrié : « Qu'on ne p 
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ner 
téoioi 

on liomffle a 
mort sur son aveu, qu'il fallait des 

(ccupations dominaient encore l'ac-

« Les rneme, F^inn. Interrogé par un de ses co-

de 

, ,se, *\>
rès S

?'' sââsinat de Rustand, il lui répondit 

déien«
s

1

8,
!-J

1
 Sme ce serait moi qui l'aurais tué, on 

<
 Qaa

°
d

rne oûS rien, parce qu',1 n'y ava.t pas 

0
n ne m« r 

" iémoi»
s
-",

 ieuse et
 ignorante confiance dans l'im-

«
 Cel,e 3

 pule expliquer les dénégations persistantes 
puoilé peut se »,

 deg charges acco
blantcs réunies 

Je Montel, eut 

^'conséquence, etc. » 

' . i ipwure de cette pièce. Mi le président procède 

À

 JSTËRROGATOIRE DU L ACCUSÉ. 

„ ■ -M
n

 vos nom, prénoms, âge, profession et do-

1).
 K

' I 7,
 Jeall

 Montel, enfant né à l'hospice de Lyon, 

ïfaot naturel, 

fixe 

de vingt-neuf ans, sans domicile 

5
ie

' avez été déjà condamné trois fois ; à Lyon, en 

!>• \
oU

*
 m0

'j
8
 Je prison pour vol ; à Villcfranche, la 

*&
7
i*Mfo à otiinze mois, et à Lyon; le.., à quinze 

IL Oui; c'est vrai. 
cl0lS

'v j avez altéré votre passeport et votre livret en 

"' " votre nom de Montel en celui de Maillet, pour-
ebaflSÇa''^

 |iarc0
 qu'ayant été condamné à Villefran-

1
lltH

'-, » voulais pas être reconnu afin de trouver du 
die, 3e 1 b 

travail- ,j
e
 époque êies-vous enlré en service chez 

^ and ^-
 A

 I ^P
0(

I
ue

 ^
os ve

"danges. J'étais à la 

^°n° Le'25 novembre, Rustand devait toucher trois fois 

f so t 246 fr., pour prix do trois barriques de vin : 

i saviez, vous aviez assisté au marché qui avait eu 
8
 vigne de Rustand, durant son travail avec vous, 

vous.deviez partir le 1" décembre, après avoir 

remeiciment ? — R. Oui, je sais que Guillot 

arcliaudé le vin de Rustand, et lui en avait offert 

82 fr 
vous^ 

lieu à 

et
 déplu**00 

reçu votre 

avait tu* 
\l fr. la barnque-, 

n D
â,lS la

 spireedu 29 novembre on a fait une partie 

A hisir chez Rustand ; on a bu, vous avez pris part au 

, • ii.,.mBtnun. Vers la tin de la soirée, la femme Rus 
plaisir oui"

 t
 ^

n
 j.„„ IÎ„„„ i„„„„i i>„.„ 

tand k 
contait un procès 

'un homme avait eto tue dans son champ et enterré 
I11

 i. ...A,,,!, endroit -

V1
 ,

 t
'.
usa

it la lecture d'un livre dans lequel l'auteur ra-
talK

.„;, ,,n nrocès criminel dans lequel il était exposé expose 

crime avait ete commis 

aboiements et la 

rîauslfl méiiieenuiuii, que ce 

«ans témoins, musqué cependant les 

douleur du chien de la victime, et une foule da preuves 

morales, avaient guidé la justic •, et que le coupable avait 

été condamné à mort. A cette conclusion vous vous êtes 

écrié: « Non, il n'est pas possible de condamner un hom-

me qui eua tué un autre sans témoins ! « — R. Je ne me 

souviens pas de cela. 

M. le président : Plusieurs témoins en déposeront. 

D. Le lendemain 30 novembre, vous êtes allé de bonne 

heure avec le sietirRustand à sa vigne pour y creuser les 

fossés déjà commencés ; vous étiez muni de h pioche 

que vous voyez ici ? — R. Non, je ne travaillais pas avec 

la pioche, je maniais la pelle. 

D. Eu partant le matin de bonne heure avec Rustaud, 

vous avez laissé sa femme seule avec un petit garçon de 

trois ans. Le sieur Rustand a fermé à clé la porte de la 

cour ?—IL Je ne sais pas. 

M, le président : Vous ne savez pas. Eh bien ! savez-

veus qu'un quart-d'beure après votre départ un homme 

est entré en ouvrant la porte fermîe à clé? Cet homme 

avait donc la clé. Puis cet homme est entré dans la mai-

son, s'est approché, au milieu de cette demi-obscu ilé, 

du lit de la femme Rustand, et lui a dit : Pourriez-vous 

me dire où je trouverai un marteau de maçon ? Puis, ce t 

homme brandissant sa pioche, l'a frappée, mais ne l'a pas 

gravement blessée. Effrayée, elle s'est sauvée en chemise, 

et nus-pieds, en criant : Au secours ! Cet homme, c'était 

vous. — R. Non, monsieur, cette femme s'est trompée. 

I).'Mais* il y a des témoins qui vous ont vu fuir à tra-

vers champs? — R. Ces témoins se trompent. 

D. Vous avez jeté la pioche sur l'escalier; les cris de la 

femme Rustand vous ont empêché d'achever votre œuvre 
criminelle? — R. Ce n'est pas moi. 

D. Après cet événement, cette femme s'est préoccupée 

ue son mari. Les voisins vont à sa vigne. On cherche, et 

on le trouve enterré dans un fossé ? —- R. Je ne dis pas 
non. r 

D.lJii médecin appelé constate une blessure mortelle 
l
f

le
 à l'aide d'une pioche. L'instrument 

»«aa?tet parfaitement à la blessure?... — 
pas non. 

IV ordre de M. le président, la pioche, couverte de 

?"«*'¥• «'untrée à l'accusé et à MM. les jurés. (Mouve-
"Bentians, l'auditoire.) 

,y-Ie
Président : Ainsi ce n'est pas vous qui avez frap-

fuir ™
6
 ^

ustand
 >
 ce n

'
est

 P
as v

°us que l'on a vu 

lai)(
j ,

Ce 11 est
 P

a
s vous qui avez assassiné le sieur Rus-

trompé"
-
 ^ ^°

a
'
 Ce n

'
cyt

 !
>as mo

'' *
es t(

^
mo

'
ns se sont 

dans |
V
°'f

 SVez éiô arrôté le 3 df5cembre 1859
>
 et

 déposé 
avait

 ml,
'
ede sûrel

°
 a

 Beaujeu, dans laquelle il y 

tionde
Van

,î K°
US

 "
n s

'
eur

 ^
0Cc

l
afS

,
 arrcte sous

 l
a
 préven-

ez ^
 va

S
a

Dondage ; là, vous avez causé avec lui et vous 

Rostand"
1 06 tJlo

f'
os :

 " Quand bien même j'aurais tué 

P*5de i
;
 °"; "® P

ourra
't P

as
 me condamner, il n'y avait 

ici apporte 

R. Je ne dts 

noms? »_ R. (j
e n

<
est

 p
ag vrai 

l
u
ftoà\nï!>

e
,

S
^

ent
 ''■

 Àssp
yez-vous. (A l'huissier de service): 

ISsez ie premier témoin. 

ftiiip^ T
01

."
681

 M. Odivet, docteur-médecin, qui rend 

'^at'it^g? 1tat de
.'
a
 blessure qui a amené la mort du 

a é g .*o,V^
n Ct

 "
Ul ex

P'
iq

>
ue

 comment le coup de pioche ,o,t 

l'instrumom 
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«•: Oui, 
monsieur, il faisait des minages à la 

terre du Cret. La seconde semaine de son séjour, M. Guil-

lon nous a acheté trois pièces de vin, à 82 fr. la pièce. Il 
les a prises le 25 novembre. 

L>. Avez-vous été payés comptant?—R. Oui, monsieur. 

D. L'accusé savait donc qu'il y avait chez vous une 

certaine somme d'argent?—R. Oui, monsieur, puisque 

Jean (l'accusé) a assisté au marché qui s'est fait à la terre 
du Cret. 

D. Le 29, dans la soirée, le nommé Michallet est venu 

chez vous? — R. Oui, monsieur, il a soupé avec nous, et 

après le souper nous avons l'ait une parlie de quadrelte; 

je me rappelle même ce détail que, pendant la partie, 

Jean était très distrait, tellement que mon mari, qui n'a-

vait pas l'habitude de parler ainsi, lui dit, impatienté: 

« Jean, jouez comme il faut, ou je f... les cartes au feu. » 

Je vous demande pardon de ces expressions. 

M. le président: Continuez. 

Le témoin : A dix heures, mon mari alla chercher du 

vin pour boire; moi, je pris la Morale en action, et j'y lus 

tout haut l'histoire de M. Montdidier, de Paris, qui fut 

enterré au pied d'un chêne, dans la forêt de Montargis, et 

dont le cadavre fut retrouvé par son chien. Je dis alors à 

Jeau : « Vous voyez, Jean, Dieu ne laisse jamais le crime 

impuni. » Jean répondit qu'on ne pouvait pas condamner 

un homme sans témoins. 

D. Swez-vous ce qui s'est passé lorsque Michallet est 

sorti? — R. J'ai entendu Montel dire tout fort dans la 

cour': « Allons, enfants! il faut aller se coucher, parce 

que demain nous avons besoin d'être matiniers pour faire 
une bonne minée. » 

D. Parlez-nous de ce que vous avez vu le lendemain? 

— R. Ma chambre me perînet d'entendre ce qui se passe 

dans la cuisine. Le 30 j'ai été éveillée à sept heures ou 

sept heures et quart par l'enfant qui bougeait dans son 

berceau. A sept heures et demie, Jean et mon mari ont 

déjeuné ; c'est mon mari qui a fait la soupe, suivant son 

habitude. Q mlques moments après leur départ pour la 

vigne, comme je m'étais rendormie, je suis réveillée de 

nouveau par le bruit que faisait la petite porte de la cour 

en s'ouvraut. « Tiens ! me dis-je, il paraît qu'il pleut, les 

voilà qui reviennent des champs. » 

Cependant un homme montait seul l'escalier ; c'était 

Jean : il entre dans ma chambre; il ne pouvait pas me 

voir à cause de l'obscurité, mais moi je le reconnus par-

faitement, et je lui adressai la parole : « Jean, qu'est ce 
que vous voulez? 

M. le président : Vous l'avez reconnu dès le premier 
abord? 

Le témoin : Oh! oui, monsieur, je ne pouvais pas m'y 

tromper, parce qu'il y avait un pende clarté, et que cela 

me suffisait pour distinguer les objets. Jean ne m'a rien 

répondu, mais il s'est avancé à grands pas vers mon lit; 

il s'est engagé dans la ruelle, et en lâtonnant avec les 

mains, il demandait : — N'avez-vous pas par-là un mar-

teau de nuçon?— Je n'avais pas achevé de prononcer 

mon premier mot, que je l'ai vu, à la réverbération du 

mur blacc, lever sa pioche sur moi et me frapper aji ge-
nou... 

A ce moment de la déposition, la veuve Rustand indi-

que la façon dont elle a été frappée, et c'est précisément 

avec le milieu de la pioche que l'accusé lui a asséné un 

coup, comme il l'avait déjà fait au mari, suivant la dépo-

sition du docteur Ollivet. Cette particularité impressionne 
vivement l'auditoire. 

Le témoin continue sa déposition en racontant avec 

une certaine prolixité de détails les faits qui ont suivi 

Patientai, sa fuite chez les voisins et la découverte du ca-
davre. 

Lorsque sa déposition tire à sa fin, elle est prise d'une 

faiblesse qui la force à s'asseoir. M. le président l'invite à 

se retirer ; elle regagne son banc en versant des larmes 

et en poussant des gémissements. 

Les autres témoins n'apportent pas de faits nouveaux 

au tiébat, mais ils confirment tous, avec une écrasante 

unanimité, les charges recueillies par l'acte d'accusation. 

L'un des derniers témoins entendus est le jeune Rar-

thélemy Perréon, qui est un enfant âgé de huit ans. M. le 

président lui fait observer que s'il ne prête pas serment, il 

n'en doit pas moins respecter la vérité et dire exactement 
ce qu'il sait. 

D. Le jour du crime commis à Morancé, n'avez-vous 

pas aperçu l'accusé? — R. Oui, monsieur, j'ai vu celui-là 

(désignant Montel) qui courait dans les champs ; c'était 

au moment où Mme Rostand criait. 

L'accusé : Cet enfant se trompe, il ne m'a pas vu. 

M. le président, au témoin : Jean Montel portait-il quel-

que chose avec lui'?... un bâton? 

L'enfant réfléchit. 

L'accusé : Je n'avais rien du tout. 

Le témoin, qui s'est retourné et qui aperçoit sur la table 

des pièces à conviction un bavresac à côté de la pioche, 

s'écrie en désignant le havresac : « 11 portait ça ! (Cet objet 

a été saisi sur l'accusé au moment de son arrestation.) 

L'accusé paraît un momentinterdit par cette déposition, 

mais il reprend bientôt son sangfroid et il écoute sans 

sourciller les autres dépositions. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le président donne 

la parole à M. le procureur-général Gaulot, qui, dans un 

réquisitoire d'une précision et d'une énergie remarquables, 

rassemble les preuves de la culpabilité de Jean Montel et 

les expose avec une rare élégance de langage. 

M. ie procureur-général s'attache surtout à démontrer 

1 a préméditation qui a accompagné les deux crimes de 

meurtre et de tentative de meurtre. U s'oppose à l'admis-

sion de circonstances atténuantes, et rappelle au jury les 

graads crimes qui sont successivement venus jeter la ter-

reur au milieu de la population. Ces eftroyab es attentats 

imposent ia nécessité d'un verdict sévère, qui est d'ail-

leurs exigé aujourd'hji par la pprversité de Montel. M. le 

procureur général termine en faisant appel à ia conscien-

ce "des jurés, qui ne faiblira pas devant une tâche a rem-

plir quelque graves qu'en soient les conséquences. 

M" Dumaiest présente ensuite la déleuse de Montel, et 

il v déploie un zèle et un talent dignes d'une meilleure 

cause. Il groupe les circonstances qui lui paraissent de-

voir inspirer des doutes ci>faveur de l'accuse. Il présente 

le tableau des erreurs judiciaires, en cherchant a taire 

bénéficier son client des incertitudes que ce tableau doit 

faire naître dans l'esprit des jurés. , ... , 

Après des répliques animées, M. le président résume 

les débats qu'il a conduits avec beaucoup d habileté et 

d'impartialité, et il pose au jury les questions relatives au 

meurtre à la tentative de meurtre reproches a Montel et 

à la circonstance aggrayunte de préméditation. 
Les jurés entrent en séance à six heures et demie. La 

foule, à ce moment, assiège les avenues de la salle d au-

dience, cherchant à forcer les consignes sévères qui gar-

dent les portes. A l'intérieur de la salle, les conversations 

les plus vives s'emagent, les commentaires les opinions 

se heurtent, se croisent de toutes parts. Ou discute les pro-

babilités de la délibération. . 
A sept heures, un coup de sonnette lait succcdei.com-

mcenchantement, le calme le plus profond «MMa 

qui régnait. Le jury rentre et prend place : en annonce la 

C
°Lechef du jury, sur l'invitation du président, donne 

lectur^
 toutes leS qUCS

' 
lions. 

L'accusé est ramené. 

M. le procureur-général requiert l'application de la loi, 

f, après une courte délibération de la Cour, M. le prési-

dent prononce un arrêt qui condamne Moutel à la peine 

ue mort, et ordonne que l'exécution aura lieu à Lyon, sur 
la place désignée à cet,effet. 

L'accusé n'a pas laissé paraître la moindre émotion; 

une escorte nombreuse de gendarmes le reconduit à la 

prison, et la foule s'écoule lentement sous l'impression 
ou terrible arrêt qui vient d'être rendu. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 14 décembre et 20 janvier; — approbation 

impériale du 18 janvier. 

C0STRIBUTI0N PERSONNELLE ET MOBILIÈRE. — RÉCLUIvTION 

CONTRE LA CONTRIBUTION PERSONNELLE. — COTISATION IN-

FERIEURE A 10 FR. RÉDIGÉE SUR PAPIER LIBRE. — ADMIS-

SIBILITÉ. — RECOURS DU MIN1S1RE DES FINANCES. — 
REJET. 

Lorsqu'un contribuable réclame conire la taxe personnelle à 
lui imposée, et dont le taux tst inférieur ci tu fr., il peut, 
bien que celte taxe soil comprise dans te même avertisse-
ment que la contribution mobi ïere supérieure à 10 /r., 
former une réclamation sur papier non timbré. 

Cette question, qui dans la pratique ne manque pas 

d'importance, a été résolue dans l'espèce suivante : M. 

Bridier-Rouyer a élé imposé dans la ville de Sedan pour 

la contribution personnelle et mobilière à une somme de 

83 fr. 61 c. Mais, comme on ne doit la contribution per-

sonnelle que là où l'on a son domicile, bien qu'on doive 

une contribution mobilière pariout où l'on possède un ap-

partement garni de meubles, M. Rndier-Rouyer, qui 

avait conservé un appartement meublé à Sedan, où il n'a-

vait plus son domicile, demanda au conseil de préfecture 

décharge de la somme de 4 fr. 20 c. à lui imposée comme 

taxe personnelle, et il funnula sa demande sur papier non 
timbré. 

Par arrêté du 29 juillet 1859, le conseil de préfecture 

des Ardeunes a fait droit à cette demande, et a déchargé 

le sieur Bridier-Rouyer de la taxe personnelle à lui in-
dûment imposée. 

M. le ministre des finances a considéré cette décision 

comme une infraction aux lois sur l'emploi du papier tim-

bré. Voici les conclusions prises par M. le ministre. 

« Attendu que la loi du 21 avril 1832 ayant réuni la con-
tribution personnelle à la contribution ' mobilière, le chiffre 
total de ces deux contributions na forme plus pour les con-
tribuables qu'une cote unique; que ce n'est pas aux diverses 
fractions d'une cote que le législateur a attaché l'exonération 
du timbre; que, dès lors, le sieur Bridier-Rouyer, qui avait 
élé imposé à une contribution personnelle et mobilière for 
mant une cote unique s'élevant à 83 fr. 61 c., devait, bien 
qu'il ne réclamât décharge que de la cote personnelle, mon-
tant à i fr. 20 c, présenter sa demande sur papier timbré; 

« Dire, en conséquence que cette demande sur papier non 
timbré était non recevable, et ordonner que le sieur Bridier-
Roujer sera rétabli sur le rôle de la taxe personnelle de la 
ville de Sedan pour l'année 1859. 

Mais, au rapport de M. Flandin fils, auditeur, et sur les 

conclusions conformes de M. Ernest Baroche, maître des 

requêtes, commissaire du gouvernement, est intervenu un 

décret qui rejette le pourvoi de M. le minisire des finan-

ces. Ce décret est ainsi conçu : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi du 21 avril 1832 ; 

« Considérant que la loi du il avril 1832, en disposant, 
dans son article 8, que la contribution personnelle ser t réunie 
à la contribution mobilière à partir du 1er janvier de ladite 
année, n'a eu d'autre but que d'ordonner que ces deux contri-
butions seraient établies à llavenir par voie de répartition en-
tre les départements, les arrondissements, les communes et 
les contribuables ; 

« Que ces deux contributions n'en sont pas moins établies 
d'après des règles différentes et spéciales à chacune d'elles, 
conformément aux articles 13 et suivants de la môme loi, et 
que par suite elles peuvent donner lieu à des réclamations 
distinctes; 

« Qu'ainsi chacune d'elb s forme pour les contribuables une 
cote spéciale et séparée ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 28 de la même loi 
ne sont pas assujélics au droit de timbre les réclamations 
ayant pour objet une coie moindre de 30 fr.; 

« Que le sieur Bridier-Rouyer ne demandait décharge devant 

le conseil de préfecture que de la cote personnelle à laquelle il 
était impoaé sur le rôle de la ville de Sedan; 

« Que cette cote ne s'élevait qu'à la somme de 4 fr. 20. c.; 
« Qu'ainsi la réclamation du sieur Bridier Rouyer n'élait 

pas assujélie au droit de timbre, et que c'est avec raison que 
le conseil de préfecture des Ardennes a déclaré qu'elle était 
recevable quoique faite sur papier non timbré , 

« Art. 1". Le recours de notre ministre des finances est 
rejeté. » 

CHRONIOXTE 

PARIS, 5 MARS. 

Par décret du 3 mars, M. Greterin, conseiller d'Etat 

hors section, directeur général des douanes et des contri-

butions indirectes, est élevé à la dignité de sénateur. 

La P chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Devienne, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première"
1
 instance de Paris, du 14 février 

1860, portant qu'il y a lieu à l'adoption d'Edouard-Amé-

dée Fiot et d'Alpbonsiue-Estelle Fiol, par Adolphe-Joseph-

Félicité-Emmanuel-Napoléon Didron. 

 Aujouid'hui, la Conférence des avocats, sous la pré-

sidence de M. Rivolet, membre du Conseil, a discuté la 

question suivante : 

« Les neveux et nièces doivent-ils , au cas de l'article 

757, être assimilés aux frères et-sœurs du de cujus ? » 
Rapporteur, M. Besloy. 

MM. Fromageot et Reviilont ont plaidé pour l'affirma-

tive; MM. Amiable et Soret de Boisbruuet ont soutenu ia 

négative. 

Après le résumé de M. Rivolet, la Conférence consul-

tée s'est prononcée pour l'affirmative. 

M. Adied Aymé a présenté un rapport sur la question 

suivante, qui sera discutée le 19 mars prochain : 

« La dot mobilière est-eile inaliénable ? » 

M. Christophe Lacroix, propriétaire, demeurant à Pa-

ris est dans l'intention de se pourvoir, tant pour lui que 

pour sou fils mineur, Louis-Raymond Lacroix, auprès de 

S Exc. le garde des sceaux, mimstie de injustice, à l'ef-

fet d être autorisé à ajouter à son uom ceux de de Cariés 

de Sénilhes, noms de son beau père. 
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AU COMPTAKT. 

3 0[0 07 9J 
1 0[0 83 — 
4 1 [2 0|0 de 1825.. 
i ll2 0[0 de 1852.. 97 95 
Actions de la Banque 2315 — 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier 747 50 
Comptoird'escompte 640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1856 79 75 
— Oblig. 1853,3 0[0 j 
Esp.3 0/0 Detteext. 

—' diio, Dette int. 
— dito, pet.Coup. 
— Nouv. 3 0[ODiff. 

Rome, 5 0[0 80 1/2 
Naples (C. Rothsc). 104 
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4l!?4 
431/8 
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FONDS DE LA VILLE, STC. 

OtTrhj. aéia Ville (Em-
prunt 50 millions. Ii20 
— de 60 millions. 480 

Oblig de la Seine.. . 228 
Caisse hypothécaire . — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. 930 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240 
Comptoir Bonnard.. 45 
immeubles Rivoli... — 
G.az, C" Parisienne . 
Omnibus de Paris... 
C6 imp.deVoit.depl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 

870 — 
870 — 
42 50 

465 — 

3 0[0 

4 1(2 0[0. 

1" j Plus PLus D" 
Cours.1 haut.- bas. Cours. 

67 bo' .67 95 67 80 67 90 
97 80; — — 

OHEHÏKTS SE FIE COTÈB AU PAIIÇUKT. 

Orléans 1377 50 
Nord (ancien) 921 25 
— (nouveau) 831 25 

Est 642 60 
ParisàLyonetMédit. 891 25 
Midi 495 _ 

Ouest ,.. 586 25 
Lyon à Genève 485 — 
Dauphiné 595 — 

Ardennes et l'Oise.. — — 

— (nouveau^. 
Graissessac à Béziers. 157 50 
Bességes à Alai's. ' — — 

— dito. 

Sociétéautricbienne. 50- 50 
Central-Suisse —t— 
Victor-Emmanuel... 393 75 

_ Chem. de fer russes. 487 50 
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les yeux, ce qui honore 
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(Lire aux annonces.) 

— THÉÂTRE ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, Semiramide, 
opéra en trois actes, de M. Rossini, chanté par M

m s
 Penco Al-

boni.MMi Merly, Ltichesi et Angelini. 

— OPÉRA. — De nombreuses demandes d'admission j our la 
répétition générale de l'opéra nouveau, Pierre de Médicis, 
ayant été adressées à l'administration, nous sommes autori-
sés à annoncer que celte répétition aura lieu rigoureusement 
à huis-clos. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, 70
e
 représentation du 

Duc Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya. 

— OÛÉON. — Le succès de l'œuvro nouvelle de M. A. Roi 
land, un Parvenu, grandit à chaque représentation ; la vogue 
de cette remarquable comédie égalera bientôt celle de ses de-
vancières l'Honneur et l'Argent et la Jeunesse. Ce soir, 6

e
 re-

présentation, précédée de la Gageure. 

— Aujourd'hui mardi, à l'Opéra-Comique, Fra Diavolo, 
opéra comique en trois .actes de M. Scribe, musique de JJ. 
Auber. M"° Tuai débutera par le rôle de Z-srline; M. Warot 
jouera Fra Diavolo. Les autres rôles seront teints par il M. 
Sainte-Foy, Ponchard, Bonnetier, Nathan et M"

e
 Lemercier, 

précédé de la 17° représentation d'Yvonne. 

— GYMNASE. Aujourd'hui pour les dernières représentations 
de M. Lafont, 91° représentation d'un Père prodigue, par 
MM. Lafont, Dupuis, Lesueur, M'"'

5
 Rose Chéri, Delajorte, 

Mélanie, etc. Ou commencera par la 19" représentation d'un 
Bal d'enfants. 

— Au théâtre des Variétés, dernières représentations delà 
Revue. 

— AMBIGU. — Grand succès. Pour la rentrée de B.Mélingue 
et les débuts de MP> Eugénie Saint-Mare, ie Compère Guille-
ry, drame en cinq actes de M. Victor Séjour. Les autres prin-

cipaux rôles sont joués par Castellano, Faille, MJ1«S Dela'stre 
et Milla. 

— Le succès du Carnaval des Revues, aux Bouffes-Parisiens, 
va grandissant. Tous les soirs, on refuse du monde.—Ce soir, 
la 26e représentation. 

— L'Histoire d'un drapeau, au théâtre impérial du Cirque, 
poursuit le cours de ses-brillantes représentations; ce soir 43° 
représentation. 

CIUQUE-NAPOLÉON. —La clôture des représentations du gym-
nasiarque Lôotard est irrévocablement lixée au lundi 12 mars 
courant. 

— Deuxième et dernier bal d'enfants paré et travesti, au 
Casino de la rue Cadet, le jeudi de la Mi-Carême, à une heure 
et demie. Le soir, conceri-promeuade à huit heures. 

SPECTACLES DU 6 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, Yvonne. 
ODÉON. — Un Parvenu, la Gageure. 
ITALIENS. — Semiramide. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Baucis. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 
ÇAAIÉTÉS. — Sans Queue ni Tèle. 

GTMNÂSE.— Un Père Prodigue, Un Bal d'enfants. 

PALAIS-ROTAL. — SI Pontoise le savait! la Pénélope, leColonel. 
PORTE SA ï HT-VU RTI n. — La Tireuse de cartes. 
ÀMBitu. — Compère Guillery. 
GtiTÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CIFQCE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un draoeau. 
FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Le Carnaval, P'm H, P.'iit mignon. 
BOUFFES PARISIENS. —- Le Carnaval des hevurs. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG.—Le Bœuf gras, les Femmes joueuses. 
BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris. 
CIRQUE NAPOLÏON. — Exercices équegtrea à 8 h. riti soir. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fa•-• «unique*. Ex-
périences nouvelles de. M. Uàmitton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tons les soirs à 8 h. 
SAI.LII VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soirs. Concert 
de jour tous les dimanches. 
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Les ANNONCES , RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AUS 

TRÈS, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRE-

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans I ; Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

DES 

NNONCES 
1860 

ANNONGES INDUSTRIELLES 
Affiches ete Anglaise», 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50
 c

. lalig. 

Kérlame« â fr. la ligne. 

Fuies divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant lès Appels 

GAZETTE DES TA.BKHMUX BU MARS 18IÎ0 

de fonds, Convocations, Avis divers adresses aux 
Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-

lières et immobilières, Ventes de fonds do com-
merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est d: 1 fr. 50 c. la ligue anglaise. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ILIISfPS ET A
A

CHAKÉ
S

\TON. 

Etude de 38° E C,%«<>*, avoué à Pa&is, rue de 
Richelieu, 45. 

Vente sur bcitation, en l'audience; des criées du 
Tribunal civil çfe la Seine, 'e 17 mars 1860, à deux 

lûmes dj rëlevr'è, 
V° D'une 1SHA8SOX à Paris, rue de Laucry, 34, 

sur in mise ii piixde 140,000 

Revenu : 12,260 fr. environ. 
2° Une MAISON à Clouentoii-'e-

Pont (Seine), place Hem i-Quatre, 1, 

sur la mise à prix do 12,000 fr 

152,000 tr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M» Ï5. CABOIV, Duval, Guy, avoués à P.i-

ris; à M" Plànchaz, Aumont-Tbiéville,.noiaires a 

Pari?. («7) 

Etude de !K* Adrien TBKIESi, avoué à Pans, 
rue Stfflouofé, 288. 

Le 31 mars 1860, vente nu Palais de-Justice, à 

Paris, i „ , 
Du SiXSESIE BMOaVSS dans la nue-pro-

priété de laTKr.-1-K D--: B,SïSl«*Y, sist can-
ton de Brie (Seine-et-liarne), d'une contenance to-
tale de 367 hectares environ. L'usufruitière est 

née le 16 juin 1790. Mise à grix : 7,000 fr. 
S'a Ircsser o#dit BBS 'JJXIKB, et à M' Fa'seau-

Lavannc, notaire. (435) 

umm k PARIS %t:::TnS! 
à vei (Ire par adjudication, mèm-■■ sur une feule 
enei.ère, eu la chambre des notaires do..Paris, le 
.mardi 20 mars 1860, à midi. Revenu 1 rut, sus-

ceptible d'augmentation : 5,228 Fr: 
Mise à pNx : 60,000 fr. 

S'adresser à SI" SSssa, «StëBOW, uotairo, ruoCo-

quil.ière, 23. (401) 

PROPRIÉTÉ A SAllïï-GERMIffl 
A venlre à l'aiï.khle, très bel'o PBOPBlii-

TÉ, dans une situation exceptionnelle, à Saint-

G-rinoin-en Lave, composée de grande maison 

d'habitation, vastes jardins et communs. Vue ma-
gnifique. Proximité du eliem n de fer et dos pro 

menades. 
S'adresser : à Paris, à SB" BlSABJ, i; dsire, nw 

Sairr-Fiacre, 20; s Siin'-G rmm i-en-! «y.., à Bl-
bmÊWÈÊM&tmïi notaire, rue du Vi, il-Abrc u 
voir, 10. .(ill- ! 

Ventes mobilières. 

mmi HÏP0TI1ÉC.URE. 
Vente par suite de faillite, nu plus offrant 

et dernier enchérisseur, en l'étude et par le mi-
nistère de S!e BACiUl.V notaire à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 36, le 10 mars 1860, à 
midi , d'une C»ÉAXCaî BS¥P©TÏSEiCAI-
ESE do 10,000 Irams, dépendant de la faillite du 
sieur Arthur-Alexandre Prévost, limonadier, de-
meurant à Paris, boulevard Beaumarchais, 68, et 
due par les sieur et dams Th-iiIlot. 

Mise à prix : 500 francs. 
S'iidre. ser à Me BAOVIIV, et M. Lacoste, syn-

dic de la faillite, rue Cliabanais, 8. (432; 

nm DE LIMITE DE MW^m 
M"!, les gérants de la société des ISiines «le 

Lignite de lHaiicsciue ('susses-Al, es) oui 
l'honneur d'inviter MM. les actionnaires portenis 

de s'x action* au moins à a?sis or à rassemblée 

générale ordinaire qui aura lieu le 1!) 

clni n, à deux heur s de, relevée, au ^éTTs P'o-

Pans, ru- Nve-deS-Peiits-Champs 93 8 ,s°cial -, 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOUI;c^
r
~^>" 

présentement PALAIS BOHNE-ROOVBU5'^**< 
boulevard Bonne-Nouvelle 20 

Vil ROUGE ExBLAMÎSftr" 
Pour les vins supérieurs, d'entremets. allV*' 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir 

IF BESIAlAIIBli 
de succès prouvent qu'il 

SIROP laffcisii 
Soixsnte.années de euii.v*;a ; lOUVCm Clip 

mai 1 leur re tiède pour guérir les rutimeg m 
l&rrnes, coqueluches et toutes les maladie- d**^ 
tri ne. R.Si-Martin, 324, et dans lesprincin 

 (2733/
 les

' 

sur le tissu de. la peau, dont il active les fonct 

Chtz les .'urnes, s' il usage journalier con..
e
«M' 

fraîcheur, et e' cz les artistes drammiqu s enl' 
des porcs de la peau le dépôt obturateur a* 
far ls. s ur.e de mala lies cutanées. Le pot i f 

50.—ChezLaroze, r. N.-uve-des Petits-Champs 2c 

ROB 

D'ENGHIEN, 

^* SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

l a maison «le FOTf est, par sa' fll&tluctlon et soa mérite hors ligne, la 1" de l'a'urope. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que— chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A ^.'AVANCE , par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, éents en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, [toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.] C'est de îà que découle la réputation si méritée et hors ligne de $f-. de FOY. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 3gm
e 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai KELEVKË, IXNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SDCCUltSALES : Angleterre, Belgiqne , — Allemagne, . *•.<.,»V.S !)(< 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de l'a professi >n matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, vienn -»it 

d'être imprimés len jugements de PARIS, du MANSj du HAVRE, de TOULOUSE, de BOUEGOIN, de SS-GIRONS, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux arrêts 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées pnr 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que. : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BF.ar.YEa, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIHESXIL 

A RIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BAKt'.OT. Enfin, pour compléler ce recueil, M. de FOY a même fuit sténographier et imprimer' 
,'èc le plus grand soin, les plaidoiries des Dix avouais, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et juaqn'à la 
ition de la Conférence de l'ordre des avocats tic Paris', y compris le brillant et cloquent résumé de M° BERRYER, leur bâtonnier. (Affranchir \ 

HA 

av 

ration 

IMPRIMERIE ET LÏBRAIPJE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

HOSSE ETMMIOTAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Piftce gianphlne» S* (entre le Pa!ais-de-Justice et le Pont-Neuf). — Parlfs. 

ri EN MATIERE DE MARCHAN-
DISES, TROMPERIES, FALSI-

FICATIONS, et de leur poursuite 

en justice; par Cil. Mâîliosa, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 fort vol. iri-8°, 1858, 8 fr. 

(DES) et des Effets de commerce, par 

11AITE M,S FHA1 IM S 

TKES M CHANGE 
corrigée et augmentée. 2 vol. in'-8°, 1851, 16 fr 

ijîsuâs Ristassmier, avocat à la Cour 
impiériale de Paris. 2e édition, revue. 

il 

A\ irTriân COMMEN 
(TAIRE DE| 
LA LOI DES) 

donnant le dernier état de la jurisprudence et de la doctrine, par I. Alituzet, avocat, chef de bu 
reau au ministère de la justice. (Extrait du Commentaire du Code de commerce et de la Législation 

commerciale). 1 vol. in-8°, 1857, 6 fr. 

ML H p| g 

Le succès du CnOCOLAT-MENfER a fait, naître de nombreuses 

. contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

^ signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MEMER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

Sociétés eoisîisscrci&lcs, — faillite*. — Publications légaics. 

Avis d*opp?isstfogi. 

Cabinet de M" Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Strasbourg,75 
M. et M"" FEKNAUX ont. vendu à 

M. et Mln<!DUNEUFGliUMAlN' lefonds 
de cotpmerco de sellier-barnacbeur 
qu'ils exploitent à Paris, rue de Fè-
ze, 2. Peur tes oppositions, s'aïkcs 
su? étiez Me Masson. 

tW7»; Ernest MASSON. 

M. 1SAT1SS1ER, crémier, impasse 
p.ihy, -2, a cédé ses ustensiles à M. 
et M1"* LUCAS, demeurant impasse 
Dany,k, mtifennant prix convenu 
(cinquante francs). 

(2776) F.LUCAS. 

Vente» mobilières. 

VENTESPARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 3 mars. 
En l'hôtel des Coinuiissaires-Pri-

seurA, rue RosBini, 6. 

GensisUint en : 
(23;ii) 3 chevaux, tombereaux, bu-

reaux, tables, ehaises, etc. 
(iJ32) Tables, buffel, tliaises, ri-

deaux, armoire, loiietle, etc. 
Hue Foiilaine-St-Oeorges, hT. 

(1333) Tables, ctiaises, faulcuils, ar-
moire à gla ti-, pendule, etc. 

Le 5 m a i s. 
En l'iiûtel d. s Commissaires-Pri-

eeurs, rue Hossini, 6. 
(2334) Forges, soufflets, machine à 

percer, voitures, baquet, etc. 
(S335j Comptoir en chêne, basculs 

une échelle, une horloge, etc. 
(2336) Commode, pierres lithogra-

phiques, glace, H gravures, etc. 
(2S37) TaDte. chïises, bureaux, en-

viron !S,0Ô0 volumes, 
itue de ta (jlaeièrc, 2 Jseclion 

Monl martre). 
(2339) CompUiirs, brocs, mesures, 

billards, fourneaux économiques. 
Faubourg St-Honoré, 108. . 

(2340. Bibliothèque, fauteuil,, chai-
ses, canapé, armoire à glace, etc. 

Rue de Crimée, 21. 
(2341) Chapeaux en bois sculpté, ta-

ble, pupitre, armoire, etc. 
Rue Papillon, 12. 

(2150) Bureaux, fauteuil. , pendules, 

étagère, tapi», rideau*, etc. 
A Basnolel, 

place de la commune. 

(2342i Tables, chevidtts, ehaises, 
tréteaux, 2S estrades, etc. 

Le 6 mars. 

En l'IiOitl ti* Caiumissaires-Pri-
sturs, rue Rosaini, 6. 

(2343) Canapé, fauteuils, bureaux, 
-chaises, periattWs, candélabres. 

f«3U) Bulfei-t'iatière, guendeu, sus-
pension en cuivre, penduie, etc. 

Le 7 mars. 
En l'hôtel des coininissaire."pn-

seurs, rue RôiBlDi, «•
 A

 . 
(2345) Mt-ubles divers et bardes de 

(2MB) Meob'cs d.ivers et de '«e 
\îUT) Meubles couverts, lu,«eiie=, 

nouveaulés, etc. 
(2348) MeubUîÇ et bardes. 
(2340) Tables, ehaises armouv, peu -

dulé, canapé, tombereau, etc. 
(28*) Tables, chaises, complon, 

fourneaux en fonte, etc. , 
(235) Tables, chattes, bureau, ar-

moire à glace, cominotte, etc. 
(2352) Tables, chaises, armoire, bu-

reau, orge, blé, etc. 
(2353) Tables, fauteuils, chaises en 
i ehene sculpté, labiaux, etc.-

(2354J Bureau, chalees, pendule,. 

fauteuils, planches, etc. 

5 (2370) Armoire à glace, commode, 
table a ouvrage, (lambeaux, etc. 

Kn l'hôtel des Cotnmissaires-Pri-
seurs. rue Rossini, 6, cl Marché 
aux Chevaux. 

(2355- Harnais, voitures, coffre, che-
vaux, etc. 

Route de Fontainebleau, 135 et 137. 
;2338Ï Bureau, comptoir, mesures, 

vins en tûts, eau-de-vie, etc. 
Rue Papillon, 12. 

(2357 - Bureau, fauteuils, lampe, éla-
gère, gravures, pendule, etc. 

Rue des Graviiliers, 20. 
(2358; ltillartls en palissandre avec 

accessoires, appareils a gaz, etc. 
A Paris-Bclleville, boulevard des 

Trois-Couronnes, 6. 
(2359 Comptoirs, armoire?, labtet-

le"s, eaux-de-vie el liqueurs, etc. 
A Paris-Passy, r. Boulainvillîers, 8. 
(2360) Tables, chaises, bureaux, 

caisse en fer, lampes, etc-J 
Rue St-Florentin, 7. 

(2361) Chaises, tables, fauteuils, bu-
reau, etc. 

Rue Blanche, 56. 
(2.362) Table, bureau, fauteuils,chai-

ses, pendule, buffet, etc. 
I lace Breda,10. 

(2363) Armoire, toilette, fauteuils, 
chaises, canapé, pendule, etc, 

A Pans-La Chr.pellc, rue de la Tour-
ucilc, U. 

(2064) Baquet, charrettes, voitures, 
roues, poêle, chaises, etc. . 

Rire Montmartre, 152. 
(2365) Secrétaire, iable, chaises,' 

lampes, draps, scrvielle*, etc. 
Rue Vivien ne, u. 

(2366) Tahles, Chaises, buffets, toi-
le! te-, commode, etc. 

Rue Montmartre, 62. 
(2367) Piano droit, balterie tle cui-j 

sine, fourneaux en fonle, etc. 
Le s nvhrs. 

Eue tle la Ville l'iivêque, 10. 
(2368) Tables, buffets, meubles de, 

.alon, p: ndulc, commode, cic. 
Rue de Charonne, 83. 

(2369i Tables, chaises,.bureau, peu 
dule, armoire, glaces, elc. 

La pabiicatior. Ifeale des actes Se 
foeiéiécst ohiigaloiie, pour l'aimée 
•uii liuit cent soixante, dans -rois 
.les quatre joui «aux suivants: 'c 
StoKiusr uniner.vei, la Gazette des 
TriVuiiaup, le Droit, et le. .tournai <;.- -
'éro.i d'J'fftchea dit Petits jjjieke'. 

Cabinet de. M* Ernest MASsON, avo-
cat, boulevard d<: Strasbourg, 73. 

Paracte du vingt-neuf février mil 

huit cent soixante, cnregisiîé, MM 

Paul GÙftljPBfi et Julien - Filme 
i HIÉBAULT, demeurant Grande-Rue 

5 de la Chapelle-Saiiil-Uenis, 94, ont 
j dissous la société formée cmre dix 
'p u- ucie du quinze février mil huit 
cent cinquante-neuf, dont l'objet 
était le commerce en gros et en dé-
lai' de quincaillerie, le siège social 
à leur domicile, la raison P. GUEI--
PHE et J. THIÉIÎAULT ; la durée de 
dix ans Uu premier avril mil huit 
cent eihdudnle-meuf. M. j. Thiébauli 
a élé n nmié seul liquidateur avec 
lus pouvoirs les plus éleiidos. 

(3658, Ernest MASSON. 

Cabinet delt. UNVERZAGT, 24, rue 
lîulfaull. 

Suivant acte smiS signatures pri-
vées, en date du premier mars mil 
huit cent soixante, enregistré le 
cinq du même mois, il a élé formé 
pour quinze ans-îi partir du jour de 

l'acte, entre M. Alexandre-Joseph 
ROUARD, monteur en bronze, de-
meurant à Paris, rue de Crusse!, 
i3, et M. Atiguslc.-François COSTE, 
tourneur en cuivre, demenraut à 
Paris, rue Charlemagn'e, 18, une so-
ciété en nom collectif pour la fabri-
cation des encriers-pompe, sous la 
raison sociale ROUARD et COSTE, 
dont le siège est à Paris, rue des 
Graviiliers, (8. Chacun desassotiés 
aura la signature sociale, mais ils 
ne pourront en faire usage que 
pour les affaires de la société, les 
billets devront être souscrits par 
les deux associés. 

;36S9) U.NVKRZAGT. 

D'nn acte sons signatures privées 
fait double à Paris, le vingt-huit lé 
vrler mil huit cent soixante, enre 
gislré a Paris, le trois mars suivanl, 
folio 189, verso cases 7 et 8, interve-
nu entre M. Pierre ROYE1Î, fabricant 
de chapeaux, demeurant â Paris,nie 
Si-Martin, 176, d'une part, et M. Ju-
les-François DURAND, négociant, de-
meurant à Paris, rua S!-Laurenl, 5 
d'autre part, il appert : Quête go-
ciélé en nom collectif formée entre 
les susnommés, sous la raison so-
ciale ROÏ'Ett et CiQ, par acte sous si-
gnatures privées, fait double à Pari*, 
le cinq novembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré et publié, 
ladile fociété ayant pool abjWtl»' 
fabrication de chapeaux, et établie à 
Paris, rue Saint-.Marlio, 176, pour 
une durée de six années, e|ui nul 
commencé à courir du premier jan-
vier mil huit cent cint|uanle,-huil et 
devaienl lin i r le prem ee janvier toi] 
huit (-ent soixante-quatre, a élé dis-
soute d'un commun'accord a partir 
du premier janvier dernier. Jfl, 
Royer a'été nommé seul liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour faire ia liquidation. Tous pou-
voirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait dudil t.cle pour le pu-
blier partout où besoin serait. 

Pour extrait : 
(3661) ROYER. DCRA.Mi. 

Suivant aclc passé devant. M" Amy 
et son roiiègne, notaires à Paris, le 
vingt-cinq février mil huit cent 
cent soixante, enregistré, M. Jean 
PERCI1AUD père, propriétaire, an-
cien entrepreneur de bâtiment», de-
meurant à Paris, arrondissement rie 
Pas-y. rue des Bornes, 6. el M. Jean 
PE11CHAUD Dis, propriétaire, entre-
preneur do biiimeuts, demeur;.i,i à 
Paris, rue Tircchappe, 18, ont con-
senti la résilialioh pure et simple, à 
compter du premier janvier mil 
hoil esnt soixante, de la société ver-
bale en nom colleelif formée enlre 
eux, sous la raison PERCHAUD père 
et llls, ayant pour" objet l'exploita-
tion d'un lonus de commerce, d'en-
trepreneur de maçonnerie dont le 
siège était à Paris, ruo Tircchappe, 
18; et comme diverses sommes 
étaient réclamées par ladite société 
cl diverses réclamai.ons étaient fai-
tes contre elle, M. Pcrchaud lils a 
été nommé li piidatetlr de ladite so-
ciélè avec les pouvoirs les plus éten-
dus de loucher et payer. 

Pour extrait : 
| (3600) Sigué : AMY. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en date du vingt-trois février 
mil huit cenl soixante, enregistré 
le vingi-qtiulre dudit A Paris, .il a 
élé formé une. société en nom col-
lectif en Ire: MM. Philippe BLAÉslUS. 
demeurant à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 33; Jacques BI.AÉS1US, de-
meurant à Ctichy-ia-Garenne (.Sei-

ne), route de la Révolte, 168 ; Jean-
Jacques FRITZ, demeurant aussi à 
Olichv-la-Garenne (Seine), roule de 
la Révolte, 168. Elle a pour objet la 
fabrication de briques et le com-
merce de cuirs. La raison sociale 
est ; BI.iESIUS frères et O, cl Jac-
ques Blsfeias est seul chargé de la 
s.gnalure sociale. Le siège social est 
établi àClichy-la-Garenne, roule de 
la Révolto, 168. Sa durée estdeqidu-
ze années, qui ont commencé ré-
Iroaciivenien! le premier janvier 
dernier. 

Y VER, mandataire, 
(3662) rue de l'Elode.21, aux Ternes. 

Cabinet do M° A. DURANT-BADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 
D'un acte sous signatures privées, 

fail double à Paris, le premier mars 
mil huit cent soixante, enregistré, 
entre M. Michel-Auguste LUPPE, 
négociai)!, demeurant à Pa' is, rue 
dé Glérv, 41, et M. Louis-Eugène 
TROUILLET, négociant, demeurant 
à Paris, rue Sainte-Anne, 63. a élé 
extrait littéralement ce qui suit: 
Article i". Les pariies déclarent li-
miter, d'un commun accord, au 
trente novembre mil huit cent soi-
xante trois, la durée (le la scciôlé 
en nom collectif qui existe enlre el-
le* pour le commerce des étoffes de 
son', châles et nouveaulés de Lvon, 
Avignon ot Nîmes, et des étoffes 
pour boulons, et dont lo siégo est. à, 
Paris, ruo de Cléry, 4. En consé-
quence, celle société, qui a élé for-
mée aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, en date à Paris du 
vingt-un décembre mil huit cent 
cinqoaBte-quatré, enregistre et pu-, 
blié suivant la loi, prendra tin ledit 
jour branle novembre mil huit cent 
so'ixanif-ti ois,nonobstant toutes sti-
pulations contraires,qui sont annu-
lées par les présentes.— Article 5. U 
n'esl apporté aucune autre modifica-
tion aux slipuiatiôHStie îîacle sus» 
énoncé du vingt-un décembre, mil 
huit cent cinquante-quatre, qui con-
tinuera à régir les parties sans au-
cune novalii.n ni dérogation autre* 
quo Cell"s contenues aui prés'lit: s. 

Pour extrait : 
ACG LCPPÉ, TRQUiLLET, 

Suivant aclc som signatures pri-
vées, l'ai, triple à Paris la premier 
mars mars mil huit cent soixante, 
eniegistré. M. Louis - Eugène 
TROUlLi.Eï, négociant, demeurant 
à Paris, rue Sainte-Anne, 63; M. A-
médée BAP.D1N, employé de com-
merce, demeurant à Paris, pue tle 
Mazagran, 18, et M. Bernant-Joseph 
BOURGEOIS, employé de commer-
ce, demeurant a fui is, rue Mont-
martre) 167, ont formé entre eux 
pour trois années, qui counnenc<-
ront au premier décembre mil huit 
cenl suiwnlé-t:ois, une société en 
nom collectif, dout le siège sera à 
Paris, rue de Cléry, 4, et qui aufa 
pour objet le commerce des soie-
ries, chales et nouvè'aùléS. La rai-
son el la signature sociales seront : 
TROUILLEI, BAHDI.Nct BOURGEOIS. 
Le droit d'à gérer et d'administrer 
appartiendra aux trois associés. Ils 
auronl tous trois la signature socia-
le. Les engagements souscrils e« 
cette signature et dans l'inlérêt des 
affaires de la société seront seuls 
ooligaloires pour elle. Tout engage-
ment ainsi contracté pour autre 
cause ne lierait que celui des asso-
ciés qui l'aurait sousciit et serai1 

nul quant A !a société, même à l'é-
gard des tiers. 

Pour extrait : 
(3664) TROU1LI.ET, A. BARD1N, 

BOURGEOIS. 

Cabinet de, M. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint Fiacre, 7. 

Suivanl acte sous signatures pri 
vécs, fail double à Paris, le vingt-
cinq février mit huit cent soixanie, 
enregistré, M. Louis GERVAlnOT, f.t-
bricant de fleurs arliilcielles, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-M-irlin, 36, et MUe Joséphine 
TOiïNETTE, employée, demeurant à 
Paris, rue, du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 36, ont formé entre eni pot r 
douze années, qui ont commencé nu 
premier janvier mil huit cent soi-
xante, une société de commerce en 
nom collectif, dont ie siège sera à 
Paris, rue du Fatibourg-Saint-Mat'-
Martin, 36, et qui at.ra pour obj -l 
la fabrication et la vente des fleurs 
artificielles.La raison et la signature 
sociales seront : GERVAISOÏ et TO-
GNETTE. Le droit de gérer et d'ad-
ministrer appartiendra aux deux 
associé». Ils auront, lous deux la si-f 

fabr. de lingeries, rue Beaurepaire, 
n. 8, entre les mains de M. I.amou-
reux, Chaussée-d'Antin, 8, syndic 
de la faillite (N° 16836 du gr.J; 

De D** CAHEM Emilie', md.e de 
confections a Vinccnnes, rue de Pa-
ris, 15, entre les mains de M. La-
moureilx. Chaussée-d'Antin, 8, s\n-
dic de la faillite (N° 16807 du gr.); 

De la société LHFÉBURE sœurs, 
mdes de chapeaux de paille, rue de 
Paradîs-Pois£Onnière*«1, composée 
de faine V'alenline Leféhure, fem-
me de James Fischer, et Dlle Augusla 
Leféhure, entre les mains de M. 
Beaufour, rue Mocdliolon, 26, syn-
dic de la faillite (N° 16810 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
da Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

gnalure sociale. Les engaêcmenlsl00™00*™*8 DÉ
 CRÉANCIERS. 

souscrils de celle signature et dans- Sont invités à se rendre nu Tribunal 

l'intérêt des affaires de la société 'J 

seront seules obligatoires pour elle. 
Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que celui 
des associés qui l'aurait souscrit, e! 
serait nul quanl t\ la société, 
à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(3663; GERVAISOT, J. TOGNETTE. 

TRIBUNAL DE C0IT 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal continu 
nicalion de laxomptabilité des fail-
lites qui les concerneul, les samedis, 
de, dix a quatre heures. 

PalUHr». 

NOMINATIONS DE SYINDICS 

Du sieur DOHY (François-Joseph), 
nid de charbons en gros, demeu-
rant à Paris, boulevard Monceaux, 
n. 10, ci-devant Butignolles , !é ro 
mars, à 2 heures iN° 16880 du gr.); 

Du sieur R1CQUEBOURG (Louis-
Joseph), fabr. do. meubles en ter, 
rue du Buisson-St-Louis, 17, le 10 
mars, à 2 heures (N° 16879 â'j gr.); 

Du sieur MONTAGNAC (Jean-An-
loine), gérant de !a société la Li-
gnéenne, passage du Marché-Saint-
ûarlïù, 2, personnellement, le 10 
mars, à to heures (Nr 16873 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets uu d'en-
dossements du failli n'éiant pas 
connus, sont pnés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin n'être 
convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur MAISSE(Nicolas-Huberl), 

de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, MM. les créan 

tiers : 

CONCORDATS. 

Du sieur R1IÏOT (Adolphe-Marie), 
fabr. de lampes, rue d'Hauteville, 5, 
le, 10 mars, à 2 heures ;N* 16558 du 

gr.); 

Du sieur L1ANDIER 'Jean), mdde 
peaux, quai de la Tournelle, n. 55, 
sous les nom et signature Liatidier, 
le 10 mars, à 2 heures (N" 16542 du 

gr.); 

Des sieur et dame LESUR (Louis-
Aimé et Marie-Autoinelte Hacquin), 
lui ancien, nég. , elle avant tenu 
maison meublée, demeurant en-

semble à Paris, ci-devant Grenelie, 
rue Fondary, 45, le 10 mars, à l 
heure (N° 16532 du gr.). 

Wtir entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
iASET (Eugène), anc. boulanger, 
rm: Roehechouard, 3, actuellement 
rue de Douai, 18, sont invités à se 
rendre le 10 mars, à 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers', pour en-
tendre le rapport, des svndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des si ndies. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seronl 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
eu rapport des syndics (N° 16600 
du gr.:. 

Messieurs les créanciers de, la so-
ciété de l'ait ayant existé entre les 
sieurs VAN G1LS el WETZELS, pour 
l'exploitation d'un établissement de 
pianos, rue du Bac, 68, composée 
de Van Gils (Edouard), et Weliels 

Guillaume), sont invités à se rendre 
le 10 mars, à » heures, au Tribu-
nal de Commerce , salle des assem-
blées des créanciers, pour, aux ter-
mes de l'article 531 du Code de com-
merce, délibérer sur la formation 
d'un concordat avec les sieurs Van 

Gils et Wetzels. 
U ne sera admis que les créan 

eiers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du projet 
de concordat (N» 13345 du gr.J. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOUisMEl'i aîné, md de broderies, 
rue Nve-St-Euslache, 18, en retard 
m faire vérifier et. d'affirmer leurs 
créances, «ont invités à se rendre 
le 10 mars, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la véritica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 
, Les créanciers vérifiés et affirmés 
seronl seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° (6077 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
AUDOU1T lils ( Pierre-Louis-Ed-
mond!, décédé , pharrnasien, rue 
Saint-Honoré, n. 229 , sont in-
vités à se rendre le 10 mars, à s 
heures Irès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le dèbaltre, 
le clore et l'arrèler, leur donner dé-
charge de leu. s fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabiltlé, du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commii-
nicalïon des compte et rapport des 
syndics (N° 16071 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclifabandonné 
par le sieur BARBEY (Jean), épicier, 
rue Chapon, 40, étant terminée, MM. 
les eréanek-rs sont invités à se ren-
dre le 10 mars, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, ie clore el l'arrê -
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions. 
NOTA. Les créanciers el le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 16293 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOURGEOIS J. Francis), négociant 
en doublures, rue de Rivoli, n. 140, 
sont invites à se rendre le i0 mars, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse ta masse 
des créanciers (art. 570 du Code de 

comm.). . 

»Êr\ARTnTON 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DELAHAYE, anc. épi-
cier, rue de Flandres, 28, a La Vil-
lette, peuvent se présenter chez M. 

Sergent, syndic, rue de Clwiserfl 
pour toucher un dividende ieiitt. 
2s c. pour 100, deuxième répariilitn 

(N» 12769 du gr.). , 

MM. les créanciers vérifiés etafllr-
més de la société FAKItE et C», f*. 
d'instruments d'optique, bo*iW 
Sébnslopol, 41. peuvent se présen-
ter chez M. Moiicharville, sjndtr. 
rue de Provence, 12, pour touew 
un dividende de 33 fr. 31 c. pour 
100, unique répartition (N" i5J6H" 

gr.)-

ASSEM1ILËES DU 6 MARS 1800. 

NEUF HEURES : Garnier et Bal, 1* 
nadiers, ouv. - Dame Pagès,, -
monadière. id. - Clénsse, « : 
cailliers, clôt.-De Sébille, 
générale des Salpêtres,ié.-W 
tre, laitier, id. - Mathieu CM 
four et C", fabr. de boites a 8; J 

se, rem. à huit. - Milon, 1» 
ger, cone. - Petit, anc. md M 
langer, alîlrm. après untoo. 

DIX HEURES: Lage, mercier,our. 

Scriba aîné, fabr. dé porte-» _ 
naie, id. - Thébaut, fabr. W , 
gnes, id - Marteaux, t 
Hermeline, cordonnier, M-

noud, mdde vins, îd.-o « 4 

re, modiste, ii--™>^'f». 
travaux publics, ia.-trtf^ 
de visières de casquetles, !»■_ 

val fils, md boulanger, ta. ■ 

gely, nég., conc. «....nr*-

DEUX HEURES : Degfë», f'lale"'' 

ture. 

Décès et i»&uns».l<>* 

Du 3 murs 1860 - Mfflf ««gf 
mésnil, 7! ans, rue flew~ 
St-Honoré,4.-M.PouWU^« , 

rue St-Rocit, 18-v«»'-

ans, vue St-Houoré, ̂
rM

.
S

[ f 
tem'si ans, rue du Manh „ 
noré, 27. - M isouchet. 3«*^ 
Montmartre, 46. - »• Mo^

 |eB
,e 

- "t Louis, . 3 - -
Ien

,plt 
b lulevard tlu ' 

...ruB, 39 
Beaumarchais, 99.-»- K „» - »■ 

77ân's7ruè^t Louis, 33-

sant, 67 ans, b '^1%
 b

w» 
7.-Mme Lebrun, 39 ans " 

Beatiinarcnai», "•.—•,<«•. _ 
ans, rue Geoffroy-La»B^

d
^j|.' 

Vayron, 64 ans rue oafjn „ 

M. le baron d'Hailly.6 3
 v6

',,rt* 

Cherche-Midi, 34. T ' jurais--3 Si 
lard, 75 ans, rue de» SI^

 6; 
Germain, 15. - M'V»-?S 
rue Christine, 9. - M. S,1>J$ 
rue de Lille, 9.-Mme Bru „„

ri
 n 

rue de Beaune rue de Beaune, 19- ..«lie** 
ans, rue St-Honoré, 2 -

f (
, * 

(hier, 88 ans, rue
 B^l%

it
v%. 

Mme Thys, 50.ans iue 

-Mme Varez, « f" •
 r

"
3
 an ■ \ 

l
0n

,
 K

. _ M. Delalo u,. . 
delà Forme-des-Mijl'»11,,,,;. -- . 
Macs, 77 ans, rue ûts

 s
 D«

 3 

ries, 24. - M. Henrj^V^ 
vard Sl-Martin, ^''U^li 
ans, rue du Faubourg^pie 

Faubourg Sauit-Am^»' .,i: 

Cbourot, 70 ans, b OB»,
 ri

„s. 
tO'ne,l29.-M.«om^ pytfwj 

rue de Bercy, 1IJ-
 fia

r«
H

5î„liii*J 
47 ans, quai de la <J

fle
 paupi;

 r
, 

Contour, 60 ans,rue d"* 
5. - Flamel, 76 ans, r ,«8,^ 
li.-MmeLevasseur^»),^ 

Chaillot, 3..- «'"Vuie »<>f Chaillot, 3..- ""'VâeB-fV' 
rue Sic Marte, 4.- *

m
,
f
,,rt. 'l ,„(, 

ans, chaussée CbgB»' ^jlei»» 
M Chagot,3ïans,ru« 

16 

b'un 

Paris,'le Mars 1860. 

'limes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, liUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 1*. 
Cert'tid 1'insenion soas le 

A fil'veT• 
Pour légalisation delà gignatur< *'• 

Le Maire du 9e arrondissement. 


